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Le Président   Arrêté 18/026/CT  
Vice-président de la Métropole Aix-Marseille- Provence 

 
 

Arrêté portant ouverture et organisation de l’enquête publique unique relative au 
projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du territoire Marseille 
Provence et aux propositions de Périmètres Délimités des Abords des Monuments 
Historiques (PDA) sur les communes de Marseille, Marignane, Allauch et Septèmes-
les-Vallons 

VU 

 Le code général des collectivités territoriales ; 

 Le code de l’urbanisme ; 

 Le code du patrimoine ; 

 Le code de l’environnement ; 

 La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 
(ENE) ;  

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

 La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(ALUR) ; 

 La loi n° 2020-1545 du 20 décembre 2014 de simplification de la vie des entreprises et 
portant dispositions diverses de simplification et de clarification du droit et des procédures 
administratives (SVE) ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRE) ; 

 Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole du 28 avril 2016 de délégation de compétences 
du Conseil de la Métropole aux Conseils de Territoire ;  

 La délibération cadre du Conseil de la Métropole du 22 mars 2018 de répartition des 
compétences relatives à l’élaboration des Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux entre le 
Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire et leurs présidents respectifs ; 

 L’élection de Madame Martine VASSAL en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, le 20 septembre 2018 ;  

 L’arrêté n° 18/203/CM de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, en date du 
4 octobre 2018, portant délégation de fonction à Monsieur Jean MONTAGNAC, Vice-président 



Reçu au Contrôle de légalité le 15 Novembre 2018 

- 2 - 
 

de droit de la Métropole Aix-Marseille-Provence et Président du Conseil de Territoire Marseille 
Provence, en matière de Plan Local d’Urbanisme intercommunal ; 

 La délibération n°AEC 001-1009/15/CC du Conseil communautaire en date du 22 mai 2015 
définissant les modalités de collaboration avec les communes de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Territoire Marseille Provence ; 

 La délibération n°AEC 002-1010/15/CC du Conseil communautaire en date du 22 mai 2015 
prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire 
Marseille-Provence, définissant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation 
publique préalable ; 

 La délibération du conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n°URB 006-1086/16/CM 
décidant de mettre en œuvre, dans le cadre de l’élaboration du PLUi, la réforme nationale 
modernisant le contenu du PLU et d’appliquer les nouveaux articles du code de l’urbanisme ; 

 Les délibérations des conseils municipaux des communes membres du Territoire Marseille 
Provence débattant sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) relatif au PLUi du Territoire Marseille Provence ; 

 La délibération n° URB 021-359/16/CT en date du 14 décembre 2016 portant sur le débat 
par le Conseil de Territoire Marseille Provence des orientations générales du PADD relatif au 
PLUi du Territoire Marseille Provence ; 

 La délibération n° URB 001-4160/18/CM  en date du 28 juin 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence arrêtant le bilan de la concertation dans le cadre de 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-4161/18/CM en date du 28 juin 2018 du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence arrêtant le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
du Territoire Marseille-Provence ; 

 Les délibérations des conseils municipaux entre le 28 juin 2018 et le 28 septembre 2018, 
émettant un avis sur le projet de PLUi arrêté ; 

  Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ou Plans d’Occupation des Sols (POS) en  vigueur 
dans les dix-huit communes du Territoire Marseille Provence ;  

 Le classement ou l’inscription sur la liste des monuments historiques suivants : 
- Commune d’Allauch : campagne Vallombert et château de Fontvieille, 
- Commune de Marignane : ancienne chapelle Saint-Nicolas, 
- Commune de Marseille : oppidums de Verduron et des Baou à Saint-Marcel, château de 

la Reynarde, château Régis et château de la Buzine, 
- Commune de Septèmes-les-Vallons : oppidum des Mayans. 

 Le courrier en date du 5 septembre 2017 de l’architecte des bâtiments de France, cheffe de 
l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine des Bouches-du-Rhône, adressant 
au Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, la proposition de sept périmètres 
délimités des abords de monuments historiques, situés sur les communes d’Allauch, 
Marignane, Marseille et Septèmes-les-Vallons ; 

 La consultation en date du 30 mars 2018 des communes d’Allauch, Marignane, Marseille et 
Septèmes-les-Vallons, sur les projets de périmètres délimités des abords des monuments 
historiques, situés sur leur territoire respectif ; 

 La délibération N° URB 045-4203/18/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence en date du 28 juin 2018 émettant un avis favorable sur les sept projets de 
périmètres délimités des abords de monuments historiques situés sur les communes 
d’Allauch, Marignane, Marseille et Septèmes-les-Vallons ; 
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 La décision n° E18000058/13 du 19 octobre 2018 de Madame la Présidente du tribunal 
administratif de Marseille constituant la commission d’enquête et désignant les personnes qui 
la composent, pour conduire l’enquête publique unique relative au projet de Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille Provence et aux propositions de périmètres 
délimités des abords des monuments historiques sur les communes d’Allauch, Marignane, 
Marseille et Septèmes-les-Vallons ;  

 Vu l’ensemble des pièces du dossier soumis à enquête publique unique. 

CONSIDÉRANT 

 qu’il y a lieu de soumettre à enquête publique le projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal du Territoire Marseille Provence, couvrant les communes d’Allauch, 
Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, 
Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septèmes-les-Vallons ; 
 

 que le Conseil de la Métropole a rendu un avis favorable sur les projets de périmètres 
délimités des abords des monuments historiques situés sur les communes d’Allauch, 
Marignane, Marseille et Septèmes-les-Vallons, proposés par les services de l’Etat ;  
 

 qu’en application des dispositions de l’article R. 621-93 du code du patrimoine, une 
enquête publique unique portant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Territoire Marseille Provence et les propositions de périmètres délimités des abords des 
monuments historiques, doit être organisée. 

ARRETE 

Article 1 : Objet de l’enquête publique 

 

Il sera procédé à une enquête publique unique portant sur : 

 

- Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence.  

Il s’agit du premier document d’urbanisme intercommunal élaboré sur le territoire de 
Marseille Provence, qui se substituera aux 18 Plans Locaux d’Urbanisme ou Plans 
d’Occupation des Sols d’échelles communales, actuellement en vigueur sur les communes 
d’Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-
Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, 
Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-
Pins, Septèmes-les-Vallons.  

 

Ce document de planification urbaine a pour objet de définir et d’organiser le 
développement du territoire et le cadre de vie futur des habitants du Territoire Marseille 
Provence au sein de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 

- Les sept propositions de périmètres délimités des abords de monuments historiques (PDA), 
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situés sur les communes d’Allauch, Marignane, Marseille et Septèmes-les-Vallons. 

 

Ces périmètres ont vocation à se substituer aux rayons de cinq cents mètres définis par la 
loi autour des monuments historiques, et valant servitude d’utilité publique. Les 
propositions de délimitation des abords résultent de la prise en compte d’une cohérence 
d’ensemble avec le monument historique auquel ils sont rattachés. 

 

Article 2 : Dates et siège de l’enquête publique 

 

L’enquête publique se déroulera pendant une durée de 50 jours consécutifs, du lundi 14 janvier 
2019 à 9h00 au lundi 4 mars 2019 à 17h00. 

 

Le siège de l’enquête publique unique est établi au siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
situé à Marseille 7ème, Le Pharo - 58 boulevard Charles-Livon (adresse postale : BP 48014 – 13567 
MARSEILLE CEDEX 02). 

 

Article 3 : Maîtres d’ouvrage, autorités compétentes et personnes responsables des projets, 
auprès desquels le public pourra demander des informations  

 

3.1 : Concernant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille Provence : 

Le maître d’ouvrage et l’autorité compétente sont la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de PLU et de 
document d’urbanisme en tenant lieu, dont le siège se situe à l’adresse indiquée à l’article 2. 

 

Des informations peuvent être demandées auprès de la direction des services métropolitains d’Aix-
Marseille-Provence, ayant élaboré ce document : 

- Direction de la planification et de l’urbanisme du Territoire Marseille Provence (BP 48014 – 
13567 MARSEILLE CEDEX 02), située à Marseille 1er - CMCI - 2 rue Henri Barbusse.  

 
3.2 : Concernant les périmètres délimités des abords des monuments historiques : 
 
Le maître d’ouvrage et l’autorité compétente sont le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, sur proposition de l’architecte des bâtiments de France. 

 

Des informations peuvent être demandées auprès des services ayant élaboré ce document : 

- Direction régionale des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Unité 
départementale de l’architecture et du patrimoine des Bouches-du-Rhône - 10 Place de la 
Joliette - Atrium 10.4 - BP 55612 - 13567 MARSEILLE CEDEX 2.  

- Direction régionale des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte-d’Azur : 23 boulevard 
du Roi René - 13617 AIX-EN-PROVENCE – CEDEX 1. 

 

Article 4 : Informations environnementales 

 

Le projet du PLUi du Territoire Marseille Provence a fait l’objet d’une évaluation environnementale. 
Celle-ci, et son résumé non technique, figurent dans le rapport de présentation du PLUi joint au 
dossier d’enquête publique. 

 

En vertu de l’article L 104-6 du Code de l’Urbanisme, le projet de PLUi et son rapport de 
présentation ont été transmis à l’autorité environnementale. L’avis de cette autorité figure dans le 
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dossier soumis à l’enquête publique. 

 

Ces documents sont consultables selon les modalités fixées à l’article 7 du présent arrêté. 

 

Les périmètres délimités des abords des monuments historiques ne sont ni soumis de plein droit à 
une évaluation environnementale, ni soumis à la procédure d’examen au cas par cas par l’autorité 
environnementale. Ils n’ont donc pas donné lieu à une évaluation environnementale. 

 

Article 5 : Désignation des membres de la commission d’enquête publique 

 

Par décision de Madame la Présidente du tribunal administratif de Marseille n° E18000058/13 du 
19 octobre 2018, une commission d’enquête publique a été désignée, composée comme suit : 

 

 Président : 
- M. François COLETTI : professeur des universités - retraité ; 

 

 Membres titulaires : 

- M. Pierre Noël BELLANDI : chargé de mission DIREN - expert près CAA et TA Marseille ; 
retraité ; 

- M. Luc JORDA : ingénieur agronome - retraité ; 

- M. Jean-Pierre VALLAURI : ingénieur divisionnaire de l'industrie des Mines - retraité ; 

- Mme Cécile PAGES : docteur en géographie de l'aménagement ; 

- M. Raoul DORGAL : ingénieur conseil en infrastructure bureau d'étude (TGE) ; expert près 
TA ; 

- Mme Fabienne CARRIAS : ingénieur conseil QHE et DD 

- M. Jean-Claude COSTA : directeur de société - retraité ; 

- M. Jean-Claude PEPE : attaché Ministère de l’écologie ; responsable urbanisme DDE ; 
enseignant ENTE Aix-en-Provence - retraité ; 

- M. Thierry VAGUE : ingénieur de travaux - retraité ; 

- Mme Brigitte HERUBEL : attachée d'administration - retraitée ; 

- M. Guy SANTAMARIA : fonctionnaire territorial, DGS - retraité ; 

- Mme Catherine PUECH : ingénieur urbaniste (bureau d'études) 

- M. Claude CATTO : contrôleur général de police honoraire - retraité ; 

- M. Joannes PARRACONE : conservateur des hypothèques Vaucluse - retraité ; 

- M. Jean-Claude REBOULIN : expert en développement local et aménagement du territoire 
- retraité ; 

- M. Marcel GERMAIN : chargé de mission environnement raffinage Total - retraité ; 

- M. Ernest REYNE : licence sciences économiques, chef de service DGFIP - retraité ; 

- Mme Caroline CERRATO : ingénieur CPE Lyon, spécialisé en environnement et risques 
industriels ; 

 

 Membres suppléants : 

- M. Gabriel NICOLAS : Lieutenant-colonel de l’Armée de Terre - retraité ; 

- M. Jean-Claude METHEL : ingénieur ARKEMA ; conseiller prud'homal Martigues - retraité ; 

- M. Max PEZ : secrétaire général, directeur mission locale de Marseille ; conseiller 
Prud'hommes - retraité ; 

- M. Jacques RETUR : enseignant en économie et gestion. 
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En cas d’empêchement du Président de la commission, la présidence sera assurée par le 1er 
membre titulaire, Mr Jean-Noël BELLANDI. 

 

En cas d’empêchement d’un membre titulaire de la commission, le premier membre suppléant le 
remplacera. 

 

Article 6 : Publicité de l’enquête publique 

 

La publicité de l’enquête publique, répondant aux dispositions de l’article R 123-11 du code de 
l’environnement, sera réalisée par avis d’information au public :  

 

- publié en caractères apparents dans deux journaux locaux diffusés dans le département, 
quinze jours au moins avant le début de l’enquête et dans les huit premiers jours de celle-
ci ; 

 

- affiché, selon les caractéristiques et dimensions fixées par les textes réglementaires,  
quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci : 

 au siège commun de la Métropole Aix-Marseille-Provence et du Territoire Marseille-
Provence ;  

 aux mairies de chacune des communes du Territoire Marseille Provence ainsi qu’aux 
huit mairies de secteurs de Marseille ; 

 

- publié, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de 
celle-ci, sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 
https://www.ampmetropole.fr/urbanisme-intercommunal-plui  

et sur le site : https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence 

 

La publicité de l’avis d’information au public fera également l’objet d’affichages complémentaires 
en divers lieux publics des communes concernées et sera porté à la connaissance de la population 
par divers procédés d’information et de communication mis en œuvre par la Métropole Aix-
Marseille-Provence et les communes membres du Territoire Marseille Provence. 

 

Article 7 : Consultation du dossier d’enquête publique 

 

L’enquête publique unique sera réalisée à la fois sous forme dématérialisée (dossier et registre 
numériques) et par supports physiques (dossiers et registres en format papier). 

7.1 Le dossier numérique d’enquête publique unique pourra être consulté : 

- depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h, jusqu’au dernier jour de celle-ci à 
17h00 à l’adresse internet suivante :  

https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence 

 

- sur des postes informatiques de consultation en accès libre par le public, localisés sur 
chacun des lieux d’enquête, ouverts pendant toute la durée de celle-ci, aux horaires 
mentionnés dans le tableau de l’article 14 du présent arrêté.  

 

7.2 Le dossier d’enquête sur support papier pourra être consulté par le public sur les 27 lieux 
de l’enquête publique listés dans le tableau de l’article 14 du présent arrêté, pendant toute 

https://www.ampmetropole.fr/urbanisme-intercommunal-plui
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
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la durée de l’enquête, aux jours et heures d’ouverture habituels au public mentionnés dans 
ledit tableau, hors fermetures exceptionnelles. 

 

Article 8 : Permanences de la commission d’enquête  

 

La commission d’enquête, représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la 
disposition du public pour recevoir ses observations et propositions lors de permanences qu’elle 
tiendra sur les différents lieux d’enquête. 

 

Les lieux, jours et heures de permanences de membres de la commission d’enquête sont indiqués 
dans le tableau de l’article 14 du présent arrêté. 

 

Article 9 : Modalités selon lesquelles le public pourra formuler ses observations et 
propositions 

 

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et propositions : 

 

 Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et jusqu’au dernier jour de 
celle-ci à 17h00 : 

 

- Sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à l’enquête publique 
unique du PLUi et des PDA, à l’adresse internet suivante :  
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence 

 

- Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante :  
plui-pda-marseille-provence@mail.registre-numerique.fr 

 

 Sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés avant l’ouverture de 
l’enquête publique par un des membres titulaires de la commission d’enquête ; ces 
registres seront disponibles durant la durée de l’enquête publique sur les lieux mentionnés 
dans le tableau de l’article 14 du présent arrêté, aux jours et heures d’ouverture habituels 
au public mentionnés dans ledit tableau, hors fermetures exceptionnelles ; 

 
 Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier jour de l’enquête 

publique (le cachet de la poste faisant foi), à :  

Mr François COLETTI - Président de la commission d’enquête PLUI/PDA  
Métropole Aix-Marseille-Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme - Territoire 
Marseille Provence - BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02 ; 
 

 Lors des permanences de la commission d’enquête mentionnées dans le tableau de 
l’article 14  du présent arrêté. 

 

Les observations et propositions du public transmises par voie postale, par voie électronique, 
consignées dans les registres papier sur les lieux d’enquête, ou reçues par la commission 
d’enquête lors de ses permanences, seront versées et consultables sur le registre dématérialisé à 
l’adresse internet mentionnée ci-dessus, ainsi qu’au siège de l’enquête publique. 

 

 

 

https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
mailto:plui-pda-marseille-provence@mail.registre-numerique.fr
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Article 10 : Clôture de l’enquête publique 

A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête en format papier seront transmis sans 
délai au Président de la commission d’enquête qui les clôturera. 

Dans le délai de huit jours suivant la fin de l’enquête, le Président de la commission d’enquête 
communiquera à la Métropole Aix-Marseille-Provence les observations consignées dans un 
procès-verbal de synthèse. La Métropole Aix-Marseille-Provence disposera d’un délai de quinze 
jours pour produire ses observations. 

 

Article 11 : Rapport et les conclusions  

 

La commission d’enquête établira un rapport unique relatant le déroulement de l’enquête et 
examinant les observations recueillies. 

Elle consignera dans deux documents distincts, pour chacun des volets de l’enquête publique 
unique (PLUi et PDA), ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables 
sous réserves ou défavorables au projet de PLUi d’une part, et aux projets de périmètres délimités 
des abords des monuments historiques d’autre part. 

 

La commission d’enquête disposera d’un délai de trente jours à compter de la date de clôture de 
l’enquête pour remettre son rapport et ses conclusions motivées, sauf demande motivée de report 
de ce délai adressée au président du Conseil de Territoire Marseille Provence par le Président de 
la commission d’enquête.  

 

Une copie du rapport et des conclusions motivées sera transmise par le Président de la 
commission d’enquête au président du Tribunal Administratif de Marseille. 

 

Article 12 : Consultation par le public du rapport et des conclusions de la commission 
d’enquête publique 

 

Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à la disposition du public 
pendant un an à compter de la remise du rapport et des conclusions par la commission d’enquête : 

- à la Métropole Aix-Marseille-Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme du 
Territoire Marseille Provence, située à Marseille 1er - CMCI, 2 rue Henri Barbusse ; 

- à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, place Félix Baret - Marseille 6ème. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence adressera également une copie de ce rapport et de ces 
conclusions à chacune des communes du Territoire Marseille Provence, et aux mairies de secteurs 
de Marseille, pour qu’elles y soient tenues à la disposition du public dans les mêmes délais. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence publiera le rapport et les conclusions de la commission 
d’enquête, pendant le délai d’un an à compter de leur remise par la commission d’enquête, sur le 
site internet : https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence 

 

Article 13 : Les décisions au terme de l’enquête publique et les autorités compétentes pour 
statuer 

 

13.1 - Concernant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal : 

L’autorité compétente pour statuer est le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence, qui après 
avis simple des communes et du Conseil de Territoire Marseille Provence, se prononcera par 
délibération sur l’approbation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille 
Provence.  

https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
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Il pourra, au vu des résultats de l’enquête publique, décider s’il y a lieu d’apporter des 
modifications au projet en vue de cette approbation.  

 

13.2 - Concernant les périmètres délimités des abords des monuments historiques : 

 

Conformément au code du patrimoine, les projets de périmètres délimités des abords seront 
soumis au conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence pour accord en vue de leur création par 
arrêté du Préfet de Région, et de leur annexion au PLUi au titre de servitude d’utilité publique, 
conformément au code de l’urbanisme.  

En cas de désaccord de la Métropole Aix-Marseille-Provence, les projets de périmètres délimités 
des abords seront approuvés par décret en Conseil d’Etat après avis de la commission régionale 
du patrimoine et de l’architecture ou de la commission nationale du patrimoine et de l’architecture, 
selon que les périmètres excèdent ou non un rayon de cinq cent mètres autour du monument 
historique. 

 

Article 14 : Liste des sites d’accueil du public pendant la durée de l’enquête et des 
permanences de la commission d’enquête, mentionnés aux articles 7, 8 et 9  

Les lieux dans lesquels le public pourra consulter le dossier d’enquête et accéder aux registres 
papier des observations et propositions, pendant la durée de l’enquête, ainsi que les dates des 
permanences de membres de la commission d‘enquête, sont indiqués dans le tableau ci-après : 
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COMMUNES  ADRESSE DES LIEUX 
D'ENQUETE PUBLIQUE 

JOURS ET 
HEURES 

D'OUVERTURE 
DES LIEUX 
D’ACCES 

 A L'ENQUETE 
PUBLIQUE 

 

DATES ET HORAIRES DES 
PERMANENCES DE LA COMMISSSION 

D'ENQUETE  

ALLAUCH Service urbanisme 
municipal 
Montée Jean-Baptiste Tiran 
Rue Notre Dame 
13190 Allauch 

Lundi à Vendredi : 
8h30-12h00 
14h00-17h00 
 
Samedi 2 février : 
9h00 à 12h00 

lundi 14 janvier 2019 de 9h00 à 12h00   
mardi 22 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 30 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
samedi 2 février 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 14 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 22 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 14h00 à 17h00 
 

CARNOUX-EN-
PROVENCE 

Services techniques 
municipaux 
11 Allée Ganteaume 
13470 Carnoux-en-Provence 

Lundi à Vendredi : 
8h30-12h00 
13h30-17h00 

lundi 14 janvier 2019 de 14h00 à 17h00   
mercredi 30 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 7 février 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 22 février 2019 de 14h00 à 17h00 
lundi 4 mars 2019 de 9h00 à 12h00 
 

CARRY-LE-
ROUET 

Service urbanisme-
cadastre 
5, bd Philippe Jourde    
13620 Carry-le-Rouet 

Lundi à Vendredi : 
9h00-12h00 
14h00-17h00 

mardi 15 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 8 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 21 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 9h00 à 12h00 

CASSIS Hôtel de ville 
Place Baragnon 
13260 Cassis   

Lundi à Jeudi : 
8h30-12h00 
13h30-17h00 
Vendredi : 
8h30-12h30 
13h30-16h30 
 

lundi 14 janvier 2019 de 9h00 à 12h00   
mercredi 30 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 7 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 22 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

CEYRESTE Hôtel de ville  
Place du Général-de-Gaulle 
13600 Ceyreste 
 

Lundi-Mardi-Jeudi :  
8h00-12h00 
13h30-17h30 
Vendredi : 
8h00-12h00 

mardi 15 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 7 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 14 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 9h00 à 12h00 

CHATEAUNEUF
-LES-
MARTIGUES 

Salle de formation 
Place Jean Jaurès   
13220 Châteauneuf-les-
Martigues 

Lundi à Vendredi : 
9h00-12h00 
14h00-17h00 

lundi 14 janvier 2019 de 14h00 à 17h00   
mercredi 30 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 7 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 14 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 9h00 à 12h00 
 

ENSUES-LA-
REDONNE 

Hôtel de ville  
15 avenue du Général 
Monsabert 
13820 Ensues-la- Redonne 

Lundi, Mercredi, 
Jeudi, Vendredi : 
8h30-12h00 
13h30-17h00 
Mardi : 
8h30-12h00 
13h30-19h00 
Samedi :  
9h00-12h00 
 

mardi 15 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 8 février 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 21 février 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

GEMENOS Hôtel de ville  
Rue Maréchal-des-Logis 
Planzol  
13420 Gémenos 

Lundi à Vendredi : 
8h30-12h15 
13h30-17h00 

mardi 15 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 8 février 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 21 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 9h00 à 12h00 

GIGNAC-LA-
NERTHE 

Services techniques 
municipaux 
1 avenue des Fortunés 
13180 Gignac-la-Nerthe 

Lundi à Jeudi : 
8h00-12h00 
13h30-17h30 
Vendredi : 
8h00-12h00 
13h30-16h00 
 

lundi 14 janvier 2019 de 9h00 à 12h00   
mercredi 30 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 7 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 22 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 14h00 à 17h00 
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LA CIOTAT Hôtel de ville 
Rond-point des Messageries 
Maritimes  
13600 La Ciotat 

Lundi à Vendredi : 
8h30-17h30 
 
Samedi 2 février : 
9h00 à 12h00 

mardi 15 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
mardi 22 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
samedi 2 février 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 14 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 22 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

LE ROVE Hôtel de ville   
4, rue Jacques Duclos 
13740 Le Rove 

Lundi à Jeudi : 
8h30-12h00 
14h00-17h30 
Vendredi : 
8h30-12h00 
14h00-17h00 
 

mardi 15 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 8 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 21 février 2019 de14h00 à 17h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 09h00 à 12h00 

MARIGNANE Guichet unique espace 
Marignane   
Rue de Verdun  
13700 Marignane 

Lundi : 
9h30-19h00 
Mardi à Vendredi : 
9h00-16h00 
Samedi 2 février :  
9h00-12h00              
Et aux jours et 
heures de 
permanences 
mentionnés sur la 
colonne de droite. 
 

lundi 14 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
mardi 22 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 30 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
samedi 2 février 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 14 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 22 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

MARSEILLE 
Siège de 
l'enquête 

Siège de la Métropole Aix-
Marseille-Provence 
Le Pharo 
58 boulevard Charles Livon 
13007 Marseille  

Lundi à Vendredi : 
8h30-18h00              
Et aux jours et 
heures de 
permanences 
mentionnés sur la 
colonne de droite. 

lundi 14 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
mardi 22 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 30 janvier de 9h00 à 12h00 
samedi 2 février 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 14 février 2019 de 16h00 à 19h00 
vendredi 22 février 2019 de 11h30 à 14h30 
lundi 4 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

MARSEILLE  Délégation générale de 
l'urbanisme de  
l'aménagement et de 
l'habitat  
(services municipaux) 
40 rue Fauchier  
13002 Marseille 

Lundi à Vendredi : 
9h00-12h00 
14h00-17h00 

lundi 14 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
mardi 22 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
mercredi 30 janvier de 14h00 à 17h00 
jeudi 7 février 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 14 février 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 21 février 2019 de 14h00 à 17h00 
lundi 4 mars 2019 de 9h00 à 12h00 

MARSEILLE  Mairie du 1
er

 secteur 
(1

er
, 7

ème
 ar) 

61 La Canebière  
13001 Marseille 

Lundi à Vendredi : 
8h30-11h45 
12h45-16h30            
Et aux jours et 
heures de 
permanences 
mentionnés sur la 
colonne de droite. 

lundi 14 janvier 2019 de 9h00 à 12h00   
mardi 22 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 30 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 7 février 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 13 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 21 février 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

 
 

MARSEILLE  Mairie du 2
ème

 secteur 
(2

ème
, 3

ème 
ar) 

2 Place de la Major  
13002 Marseille 

Lundi à Vendredi : 
8h30-12h00 
14h00-17h00 

lundi 14 janvier 2019 de 9h00 à 12h00   
mardi 22 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 30 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 7 février 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 13 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 21 février 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

 
 

MARSEILLE  Mairie du 3
ème

 secteur 
(4

ème
, 5

ème 
ar) 

CMA                                   
17 Boulevard Jeanne D'Arc        
13005 Marseille 

Lundi à Vendredi : 
9h00-12h00 
14h00-17h00 

lundi 14 janvier 2019 de 9h00 à 12h00   
mardi 22 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 30 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 7 février 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 13 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 21 février 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 14h00 à 17h00 
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MARSEILLE Mairie du 4
ème

 secteur 
(6

ème
, 8

ème 
ar) 

125, rue du Commandant 
Rolland                         
13008 Marseille 

Lundi à vendredi : 
8h30-12h00 
14h00-16h30            
Et aux jours et 
heures de 
permanences 
mentionnés sur la 
colonne de droite. 

lundi 14 janvier 2019 de 9h00 à 12h00   
mardi 22 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 30 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 7 février 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 13 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 21 février 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

 
 

MARSEILLE  Mairie du 5
ème 

secteur 
(9

ème
, 10ème

 
ar) 

150 Boulevard Paul Claudel 
13009 Marseille 

Lundi à Vendredi : 
8h30-12h00 
13h30-16h30            
Et aux jours et 
heures de 
permanences 
mentionnés sur la 
colonne de droite.  
 

mardi 15 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
mercredi 23 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 8 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 14 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 22 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

MARSEILLE  Mairie du 6
ème

 secteur 
(11

ème
, 12

ème
 ar) 

Boulevard Bouyala d'Arnaud  
13012 Marseille 

Lundi à Vendredi : 
8h30-17h30 

mardi 15 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
mercredi 23 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 8 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 14 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 22 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

MARSEILLE  Mairie du 7
ème

 secteur 
(13

ème
, 14

ème
 ar) 

72 rue Paul Coxe  
13014 Marseille 

Lundi à Vendredi : 
8h30-17h00 

mardi 15 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
mercredi 23 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 8 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 14 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 22 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

MARSEILLE  Mairie du 8
ème

 secteur 
(15

ème
, 16

ème
 ar) 

246 rue de Lyon  
13015 Marseille 

Lundi à Vendredi : 
8h30-12h00 
12h45-16h30          
Et aux jours et 
heures de 
permanences 
mentionnés sur la 
colonne de droite. 

mardi 15 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
mercredi 23 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 8 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 14 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 22 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

PLAN-DE-
CUQUES 

Direction de l'urbanisme   
Rue du Vert-Coteau   
13380 Plan-de-Cuques  

Lundi à Vendredi : 
9h00-12h00 
14h00-17h00 

lundi 14 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
mercredi 30 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 7 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 14 février 2019 de 9h00 à 12h00 
lundi 4 mars 2019 de 9h00 à 12h00 

ROQUEFORT-
LA-BEDOULE 

Hôtel de ville 
Place de la Libération 
13830 Roquefort-la-Bédoule 

Lundi à Vendredi :  
8h30-12h00 
13h30-17h00 

mardi 15 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 8 février 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 21 février 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

SAINT-
VICTORET 

Hôtel de ville (service 
urbanisme)  
Esplanade Albert-Mairot  
13730 Saint-Victoret 

Lundi à Jeudi : 
8h30-12h15 
13h30-17h00 
Vendredi : 
8h30-12h00 
13h30-16h00 / 17h 
le 22 février 

lundi 14 janvier 2019 de 14h00 à 17h00   
mercredi 30 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
jeudi 7 février 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 22 février 2019 de 14h00 à 17h00 
lundi 4 mars 2019 de 9h00 à 12h00 
 

SAUSSET-LES-
PINS 

Hôtel de ville (service 
urbanisme)  
Place des Droits de l'Homme  
13960 Sausset-les-Pins 

Lundi à Vendredi : 
9h00-12h00 
14h00-17h00 

mardi 15 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 8 février 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 21 février 2019 de 9h00 à 12h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 14h00 à 17h00 

SEPTEMES-
LES-VALLONS 

Hôtel de ville (service 
urbanisme)   
Place Didier Tramoni  
13240 Septèmes-les-Vallons 

Lundi à Vendredi : 
8h30-17h30 

mardi 15 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
jeudi 31 janvier 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 8 février 2019 de 9h00 à 12h00 
mercredi 13 février 2019 de 14h00 à 17h00 
vendredi 1

er
 mars 2019 de 14h00 à 17h00 
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Article 15 : Exécution du présent arrêté 

Monsieur le Président du Territoire Marseille Provence est chargé de l’exécution du présent arrêté.  
 

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné, soit de la justification du dépôt d’une demande d’aide 
juridictionnelle, soit du règlement de la contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis 
Q du Code Général des impôts, et du décret n° 2011-1202 du 28 septembre 2011. 

 
 
Fait à Marseille, le 8 novembre 2018 

 
 
Le Président, 
 
Signé : Jean MONTAGNAC 
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PROVENCE / ANNONCES LÉGALES & JUDICIAIRES

Par arrêté n°18/026/CT en date du 8 novembre 2018, le Président du
Conseil de Territoire Marseille Provence a ordonné l’ouverture de l’en-
quête publique unique portant sur :
- Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Ter-
ritoire Marseille Provence.
Il s’agit du premier document d’urbanisme intercommunal, qui se subs-
tituera aux 18 plans locaux d’urbanisme ou plans d’occupation des
sols d’échelle communale, actuellement en vigueur sur les communes
d’Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste,
Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-
la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques,
Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-
Vallons.
- Les propositions de Périmètres Délimités des Abords (PDA) de
neuf monuments historiques, sur les commues d’Allauch, Marignane,
Marseille et Septèmes-les-Vallons.
Ces périmètres ont vocation à se substituer aux rayons de cinq cents
mètres définis par la loi autour des monuments historiques, et valant
servitude d’utilité publique. Les propositions de délimitation des abords
résultent de la prise en compte d’une cohérence d’ensemble avec le
monument historique auquel ils sont rattachés.
L’enquête publique unique se déroulera du lundi 14 janvier 2019 à
9h00 au lundi 4 mars 2019 à 17h00.
Une commission d’’enquête a été désignée par le Tribunal administratif
de Marseille, ayant pour Président : M. François COLETTI, Professeur
des universités, retraité ; et pour membres titulaires : M. Pierre Noël
BELLANDI, chargé de mission DIREN, expert près CAA et TA Mar-
seille, retraité ; M. Luc JORDA, ingénieur agronome, retraité ; M. Jean-
Pierre VALLAURI, ingénieur divisionnaire de l’Industrie des mines, re-
traité ; Mme Cécile PAGES, docteur en géographie de l’aménagement
; M. Raoul DORGAL, ingénieur conseil en infrastructure bureau d’étude
(TGE), expert près TA ; Mme Fabienne CARRIAS, ingénieur conseil
QHE et DD ; M. Jean-Claude COSTA, directeur de société, retraité ;
M. Jean-Claude PEPE, attaché Ministère de l’écologie, responsable ur-
banisme DDE enseignant ENTE Aix-en-Provence, retraité ; M. Thierry
VAGUE, ingénieur de travaux, retraité ; Mme Brigitte HERUBEL, atta-
chée d’administration, retraitée ; M. Guy SANTAMARIA, fonctionnaire
territorial, DGS, retraité ; Mme Catherine PUECH, ingénieur urbaniste
(bureau d’études) ; M. Claude CATTO, contrôleur général de police
honoraire, retraité ; M. Joannes PARRACONE, conservateur des hy-
pothèques Vaucluse, retraité ; M. Jean-Claude REBOULIN, expert en
développement local et aménagement du territoire, retraité ; M. Marcel
GERMAIN, chargé de mission environnement raffinage Total, retraité
; M. Ernest REYNE, licence sciences économiques, chef de service

DGFIP, retraité ; Mme Caroline CERRATO, ingénieur CPE Lyon, spé-
cialisée en environnement et risques industriels ; ont été désignés en
qualité de commissaire enquêteurs suppléants : M. Gabriel NICOLAS,
Lieutenant-colonel de l’Armée de Terre, retraité ; M. Jean-Claude
METHEL, ingénieur ARKEMA, Conseiller prud’homal Martigues, re-
traité ; M. Max PEZ, secrétaire général, directeur mission locale de
Marseille, conseiller Prud’hommes, retraité ; M. Jacques RETUR, en-
seignant en économie et gestion.
Le siège de l’enquête publique est situé au siège de la Métropole
Aix-Marseille-Provence : 58 boulevard Charles-Livon, « Le Pharo »
- Marseille 7ème (adresse postale : BP 48014 - 13567 MARSEILLE
CEDEX 02).
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête
publique unique, selon les modalités suivantes :
- Consultation du dossier sous forme numérique :
- depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h, jusqu’au dernier jour
de celle-ci à 17h00, sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-
Provence :
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
- sur des postes informatiques de consultation en accès libre par le
public, localisés sur chacun des lieux d’enquête, ouverts pendant toute
la durée de celle-ci, aux horaires mentionnés dans le tableau figurant
ci-après.
- Consultation du dossier sur support papier : sur les 27 lieux de l’en-
quête publique listés dans le tableau figurant ci-après, pendant toute la
durée de l’enquête, aux jours et heures d’ouverture habituels au public
mentionnés dans ce tableau.
Le public pourra formuler ses observations et propositions :
- Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et
jusqu’au dernier jour de l’enquête à 17h00 :
- Sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à
l’enquête publique unique du PLUi et des PDA, à l’adresse internet sui-
vante :
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
- Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante : plui-
pda-marseille-provence@mail.registre-numerique.fr
- Sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés
avant l’ouverture de l’enquête publique par un des membres titulaires
de la commission d’enquête, disponibles durant la durée de l’enquête
publique sur les lieux et aux jours et heures d’ouverture, mentionnés
dans le tableau de l’article 14 du présent arrêté .
- Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier
jour de l’enquête publique (le cachet de la poste faisant foi), à : Mr
François COLETTI - Président de la commission d’enquête PLUI/PDA

- Métropole Aix-Marseille-Provence - Direction de la planification et de
l’urbanisme - Territoire Marseille Provence - BP 48014 - 13567 MAR-
SEILLE CEDEX 02
- Lors des permanences de la commission d’enquête mentionnées
dans le tableau figurant ci-après.
Maîtres d’ouvrage / personnes responsables auprès desquelles
demander des informations sur les dossiers :
- PLUi : Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Pro-
vence - Direction de la planification et de l’urbanisme située CMCI, 2
rue Henri Barbusse - Marseille 2ème (adresse postale : BP 48014 -
13567 MARSEILLE CEDEX 02)
- PDA : Direction régionale des affaires culturelles PACA / 23 boulevard
du Roi René - 13617 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1 ou Unité dépar-
tementale de l’architecture et du patrimoine des Bouches-du-Rhône -
10 place de la Joliette - Atrium 10.4 - BP 55612 - 13567 MARSEILLE
CEDEX 02.
Autorités compétentes pour statuer et décisions pouvant être
prises au terme de l’enquête :
- PLUi : approbation du PLUi par le conseil de la Métropole Aix-Mar-
seille-Provence qui pourra décider d’apporter des modifications au vu
des résultats de l’enquête publique.
- PDA : création des PDA par le Préfet de la Région PACA après ac-
cord de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou par décret en Conseil
d’Etat si désaccord de la Métropole Aix-Marseille-Provence.
Période et lieux de consultation du rapport et des conclusions de
la commission d’enquête :
- sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence https://re-
gistre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
- à la Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Provence -
Direction de la planification et de l’urbanisme, située CMCI, 2 rue Henri
Barbusse - Marseille 1er
- dans les mairies des communes du Territoire Marseille Provence et
dans les 8 mairies de secteurs de Marseille
- à la Préfecture des Bouches-du-Rhône - Place Félix-Baret - Marseille
6ème.
Informations environnementales :
- PLUi : l’évaluation environnementale figurant dans le rapport de pré-
sentation du projet de PLUi ainsi que l’avis de l’autorité environnemen-
tale, sont joints au dossier d’enquête.
- PDA : absence d’évaluation environnementale car les PDA n’y sont ni
soumis de plein droit, ni à la procédure d’examen par l’autorité environ-
nementale au « cas par cas ».

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

JOURS ET HEURES
D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE

PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES
DE LA COMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

ALLAUCH
Service Urbanisme Municipal
Montée Jean-Baptiste Tiran
rue Notre Dame
13190 Allauch

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 14H-17H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

CARNOUX-EN-PROVENCE
Services Techniques Municipaux
11 allée Ganteaume
13470 Carnoux-en-Provence

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 13H30-17H Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

CARRY-LE-ROUET
Service Urbanisme Cadastre
5 boulevard Philippe Jourde
13620 Carry-le-Rouet

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H / 14H-17H Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

CASSIS
Hôtel de ville
Place Baragnon
13260 Cassis

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H / 13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H30 / 13H30-16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

CEYRESTE
Hôtel de ville
Place du Général de Gaulle
13600 Ceyreste

LUNDI - MARDI - JEUDI : 8H-12H / 13H30-17H30
VENDREDI : 8H -12H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mardi 15 janvier
Jeudi 7 février

CHÂTEAUNEUF-
LES-MARTIGUES

Salle de formation
Place Jean Jaurès
13220 Châteauneuf-les-Martigues

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H / 14H-17H Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ENSUÈS-LA-REDONNE
Hôtel de ville
15 avenue du Général Monsabert
13820 Ensuès-la-Redonne

LUNDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI :
8H30-12H / 13H30-17H
MARDI : 8H30-12H / 13H30-19H
SAMEDI : 9H-12H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

GÉMENOS
Hôtel de ville
Rue Maréchal des Logis Planzol
13420 Gémenos

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H15 / 13H30-17H
Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

GIGNAC-LA-NERTHE
Services Techniques Municipaux
1 avenue des Fortunés
13180 Gignac-la-Nerthe

LUNDI À JEUDI 8H-12H / 13H30-17H30
VENDREDI : 8H-12H / 13H30-16H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

LA CIOTAT
Hôtel de ville
Rond-point des Messageries Maritimes
13600 La Ciotat

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H30
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Mardi 15 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

LE ROVE
Hôtel de ville
4 rue Jacques Duclos
13740 Le Rove

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H / 14H-17H30
VENDREDI : 8H30-12H / 14H-17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

MARIGNANE
Guichet unique espace Marignane
Rue de Verdun
13700 Marignane

LUNDI : 9H30-19H
MARDI À VENDREDI : 9H-16H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Enquête publique unique relative :
- au projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence
- aux propositions de Périmètres Délimités des Abords (PDA) de monuments historiques

• • •
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VIE DES SOCIétéS VIE DES SOCIétéS

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

JOURS ET HEURES
D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE

PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES
DE LA COMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

MARSEILLE
Siège de l’enquête

plublique

Siège de la Métropole
Aix-Marseille-Provence
Le Pharo 58 boulevard Charles Livon
13007 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-18H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier de 9h à 12h
Mercredi 30 janvier de 9h à 12h
Samedi 2 février de 9h à 12h
Vendredi 22 février de 11h30 à 14h30

Mardi 22 janvier de 14h à 17h
Jeudi 14 février de 16h à 19h
Lundi 4 mars de 14h à 17h

MARSEILLE
Délégation générale de l’urbanisme,
de l’aménagement et de l’habitat
(services municipaux) 40 rue Fauchier
13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H 14H-17H

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

MARSEILLE

Mairie du 1er secteur
(1er et 7ème arrondissements)
61 La Canebière
13001 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-11H45 / 12H45-16H30
Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 2ème secteur
(2ème et 3ème arrondissements)
2 place de la Major
13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 14H-17H
Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 3ème secteur
(4ème et 5ème arrondissements)
CMA 17 boulevard Jeanne d’Arc
13005 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H / 14H-17H
Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 4ème secteur
(6ème et 8ème arrondissements)
125 rue du Commandant Rolland
13008 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 14H-16H30
Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 5ème secteur
(9ème et 10ème arrondissements)
150 boulevard Paul Claudel
13009 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 13H30-16H30
Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 6ème secteur
(11ème et 12ème arrondissements)
Boulevard Bouyala d’Arnaud
13012 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H30
Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 7ème secteur
(13ème et l4ème arrondissements)
72 rue Paul Coxe
13014 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H
Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 8ème secteur
(15ème et 16ème arrondissements)
246 rue de Lyon
13015 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 12H45-16H30
Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

PLAN-DE-CUQUES
Direction de l’urbanisme
Rue du Vert Coteau
13380 Plan-de-Cuques

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H / 14H-17H Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ROQUEFORT-
LA-BÉDOULE

Hôtel de ville
Place de la Libération
13830 Roquefort-la-Bédoule

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 13H30-17H Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

SAINT-VICTORET
Hôtel de ville (service urbanisme)
Esplanade Albert Mairot
13730 Saint-Victoret

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H15 / 13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H
13H30-16H / 17H LE 22 FÉVRIER

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

SAUSSET-LES-PINS
Hôtel de ville (service urbanisme)
Place des Droits de l’Homme
13960 Sausset-les-Pins

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H / 14H-17H
Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

SEPTÈMES-LES-VALLONS
Hôtel de ville (service urbanisme)
Place Didier Tramoni
13240 Septèmes-les-Vallons

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H30 Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février

Jeudi 31 janvier
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

• • • suite AL n°134211

Additif à l’annonce parue dans nos colonnes le 22/11/2018,
concernant l’avis de Constitution de la SASU DOUI PROTECTION
SECURITE PRIVEE, il y a lieu d’ajouter :
- Sigle : DPSP

0000134259-0

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP, avis est donné de la constitution d’une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : MARIE-CATHO
Forme : SARL
Objet social : Pizzeria - Restaurant
Siège social : 28 Résidence du Port, Quartier St Gervais, 13270 Fos sur Mer
Capital : 500 euros
Gérant : Madame Lomuto Elisabeth, demeurant 1 Impasse des
jardins, 13110 Port de Bouc.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de Salon de
Provence. 134258

0000134257-0

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP, avis est donné de la constitution d’une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI LEVON
Siège social : 241 Avenue du Prado 13006 Marseille
Forme : Société Civile Immobilière
Capital : 500 euros
Objet social : Acquisition de tous biens immobiliers
Gérant : Monsieur MAHIEDINNE Bilel demeurant 38 rue de La Viste -
13015 Marseille
Cessions de parts sociales : les parts sociales sont librement
cessibles au profit d’un Associé.
Toute cession à un tiers de la société est soumise au préalable à
agrément de la collectivité des Associés réunis en Assemblée
Générale
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Marseille

134261
0000134261-01

ANNONCES OFFICIELLES
HABILITEAPUBLIERPARARRETEPREFECTORAL

MARTIGUES
Tél. 04 42 41 30 61

martiguespub@lamarseillaise.fr
Marchés publics :

Tél. 04 91 57 75 53 - executions@lamarseillaise.fr
Vie des sociétés :

Tél. 04 91 57 75 34 - ipp@lamarseillaise.fr

MARSEILLE

ANNONCES OFFICIELLES
HABILITEAPUBLIERPARARRETEPREFECTORAL

var
toulonpub@lamarseillaise.fr - Tél. 04 91 57 75 42

HOTEL DU CASTELLET S.A.S.
société par Actions simplifiée au capital de 11.351.200 Euros

Siège social : 3001 Route des Hauts du Camp - 83330 Le Castellet
431 813 658 RCS Toulon

Aux termes d’un procès-verbal des décisions de l’Associé Unique de la
société HÔTEL DU CASTELLET en date du 27 juin 2016, l’associé
Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion établi par
le Président et examiné les comptes de l’exercice clos le 31 décembre
2015 qu’il a approuvé à la deuxième résolution ci-dessus, et statuant
conformément aux dispositions de l’article L.225-248 du Code du
Commerce, décide qu’il n’y a pas lieu à dissolution anticipée de la
société, bien que les capitaux propres soient devenus inférieurs à la
moitié du capital.

Pour avis,
Luc ARGAND représentant de SOMERSET,

134263 l’Associé Unique
0000134263-0



Annonces légales
ANNONCES LEGALES

893562

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE RELATIVE :
- AU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

(PLUI) DU TERRITOIRE MARSEILLE PROVENCE
- AUX PROPOSITIONS DE PÉRIMÈTRES DÉLIMITÉS DES ABORDS (PDA)

DE MONUMENTS HISTORIQUES

Par arrêté n° 18/026/CT en date du 8 novembre 2018, le Président du Conseil de
Territoire Marseille Provence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique unique
portant sur :
Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille

Provence.

Il s’agit d premier document d’urbanisme intercommunal, qui se substituera aux
18 plans locaux d’urbanisme ou plans d’occupation des sols d’échelle communale,
actuellement en vigueur sur les communes d’Allauch, Carnoux-en-Provence,
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-
Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille,
Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Sep-
tèmes-les-Vallons.

Les propositions de Périmètres Délimités des Abords (PDA) de neuf monuments
historiques, sur les communes d’Allauch, Marignane, Marseille et Septèmes-les-
Vallons.

Ces périmètres ont vocation à se substituer aux rayons de cinq cents mètres
définis par la loi autour des monuments historiques, et valant servitude d’uti-
lité publique. Les propositions de délimitation des abords résultent de la prise en
compte d’une cohérence d’ensemble avec le monument historique auquel ils sont
rattachés.

L’enquête publique unique se déroulera du lundi 14 janvier 2019 à 9h00 au lundi
4 mars 2019 à 17h00.

Une commission d’enquête a été désignée par le Tribunal administratif de Mar-
seille, ayant pour Président : M. François COLETTI, Professeur des universités,
retraité ; et pour membres titulaires : M. Pierre Noël BELLANDI, chargé de mission
DIREN, expert près CAA et TA Marseille, retraité ; M. Luc JORDA, ingénieur agro-
nome, retraité ; M. Jean-Pierre VALLAURI, ingénieur divisionnaire de l’Industrie
des mines, retraité ; Mme Cécile PAGES, docteur en géographie de l’aména-
gement ; M. Raoul DORGAL, ingénieur conseil en infrastructure bureau d’étude
(TGE), expert près TA ; Mme Fabienne CARRIAS, ingénieur conseil QHE et DD

; M. Jean-Claude COSTA, directeur de société, retraité ; M. Jean-Claude PEPE,
attaché Ministère de l’écologie, responsable urbanisme DDE enseignant ENTE
Aix-en-Provence, retraité ; M. Thierry VAGUE, ingénieur de travaux, retraité ; Mme
Brigitte HERUBEL, attachée d’administration, retraitée ; M. Guy SANTAMARIA,
fonctionnaire territorial, DGS, retraité ; Mme Catherine PUECH, ingénieur urbaniste
(bureau d’études) ; M. Claude CATTO, contrôleur général de police honoraire,
retraité ; M. Joannes PARRACONE, conservateur des hypothèques Vaucluse,
retraité ; M. Jean-Claude REBOULIN, expert en développement local et aménage-
ment du territoire, retraité ; M. Marcel GERMAIN, chargé de mission environnement
raffinage Total, retraité ; M. Ernest REYNE, licence sciences économiques, chef
de service DGFIP, retraité ; Mme Caroline CERRATO, ingénieur CPE Lyon, spé-
cialisée en environnement et risques industriels ; ont été désignés en qualité de
commissaire enquêteurs suppléants : M. Gabriel NICOLAS, Lieutenant-colonel de
l’Armée de Terre, retraité ; M. Jean-Claude METHEL, ingénieur ARKEMA, Conseil-
ler prud’homal Martigues, retraité ; M. Max PEZ, secrétaire général, directeur
mission locale de Marseille, conseiller Prud’hommes, retraité ; M. Jacques RETUR,
enseignant en économie et gestion.

Le siège de l’enquête publique est situé au siège de la Métropole Aix-Marseille-
Provence : 58 boulevard Charles-Livon, « Le Pharo » - Marseille 7ème (adresse
postale : BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02).

Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique
unique, selon les modalités suivantes :
Consultation du dossier sous forme numérique :
- depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h, jusqu’au dernier jour de celle-

ci à 17h00, sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence : https://
registre-numérique.fr/plui-pda-marseille-provence
- sur des postes informatiques de consultation en accès libre par le public, locali-

sés sur chacun des lieux d’enquête, ouverts pendant toute la durée de celle-ci, aux
horaires mentionnés dans le tableau figurant ci-après.

Consultation du dossier sur support papier : sur les 27 lieux de l’enquête publique
listés dans le tableau figurant ci-après, pendant toute la durée de l’enquête, aux
jours et heures d’ouverture habituels au public mentionnés dans ce tableau.

Le public pourra formuler ses observations et propositions :
Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et jusqu’au

dernier jour de l’enquête à 17h00 :
- Sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à l’enquête

publique unique du PLUi et des PDA, à l’adresse internet suivante :
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
- Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante : plui-pda-mar-

seille-provence@mail.registre-numerique.fr
Sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés avant

l’ouverture de l’enquête publique par un des membres titulaires de la commission
d’enquête, disponibles durant la durée de l’enquête publique sur les lieux et aux

jours et heures d’ouverture, mentionnés dans le tableau de l’article 14 du présent
arrêté.
Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier jour de

l’enquête publique (le cachet de la poste faisant foi), à : Mr François COLETTI - Pré-
sident de la commission d’enquête PLUI/PDA - Métropole Aix-Marseille-Provence
- Direction de la planification et de l’urbanisme - Territoire Marseille Provence - BP
48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02

Lors des permanences de la commission d’enquête mentionnées dans le tableau
figurant ci-après.

Maîtres d’ouvrage / personnes responsables auprès desquelles demander des
informations sur les dossiers :
PLUi : Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Provence - Direc-

tion de la planification et de l’urbanisme située CMCI, 2 rue Henri Barbusse - Mar-
seille 2ème (adresse postale : BP 48012 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02)
PDA : Direction régionale des affaires culturelles PACA / 23 boulevard du Roi

René - 13617 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1 ou Unité départementale de l’archi-
tecture et du patrimoine des Bouches-du-Rhône - 10 place de la Joliette - Atrium
10.4 - BP 55612 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02.

Autorités compétentes pour statuer et décisions pouvant être prises au terme
de l’enquête :
PLUi : approbation du PLUi le conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence

qui pourra décider d’apporter des modifications au vu des résultats de l’enquête
publique.
PDA : création des PDA par le Préfet de la Région PACA après accord de la

Métropole Aix-Marseille-Provence ou par décret en Conseil d’Etat si désaccord de
la Métropole Aix-Marseille-Provence.

Période et lieux de consultation du rapport et des conclusions de la commission
d’enquête :
sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence https://registre-

numerique.fr/plui-pda-marseille-provence à la Métropole Aix-Marseille-Provence /
Territoire Marseille Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme, située
CMCI, 2 rue Henri Barbusse - Marseille 1er
dans les mairies des communes du Territoire Marseille Provence et dans les 8

mairies de secteurs de Marseille
à la Préfecture des Bouches-du-Rhône - Place Félix-Baret - Marseille 6ème

Informations environnementales :
PLUi : l’évaluation environnementale figurant dans le rapport de présentation

du projet de PLUi ainsi que l’avis de l’autorité environnementale, sont joints au
dossier d’enquête.
PLUi : absence d’évaluation environnementale car les PDA n’y sont ni soumis

de plein droit, ni à la procédure d’examen par l’autorité environnementale au « cas
par cas ».

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX D’ ENQUÊTE PUBLIQUE JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

ALLAUCH Service Urbanisme Municipal
Montée Jean-Baptiste Tiran
Rue Notre Dame
13190 Allauch

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H
14H-17H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

CARNOUX
EN-PROVENCE

Services Techniques Municipaux
11 allée Ganteaume
13470 Carnoux-en-Provence

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
13H30 - 17H

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

CARRY-LE-ROUET Service Urbanisme Cadastre
5 boulevard Philippe Jourde
13620 Carry-le-Rouet

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

CASSIS Hôtel de ville
Place Baragnon
13260 Cassis

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H
13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H30
13H30-16H30

Lundi 11 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

CEYRESTE Hôtel de ville
Place du Général de Gaulle
13600 Ceyreste

LUNDI - MARDI - JEUDI : 8H -12H
13H30 - 17H30
VENDREDI : 8H -12H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mardi 15 janvier
Jeudi 7 février

CHÂTEAUNEUF
LES-MARTIGUES

Salle de formation
Place Jean Jaurès
13220 Châteauneuf-les-Martigues

LUNDI À VENDREDI : 9H -12H
14H -17H

Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ENSUÈS-LA-REDONNE Hôtel de ville
15 avenue du Général Monsabert
13820 Ensuès-la-Redonne

LUNDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI :
8H30 -12H 13H30 -17H
MARDI : 8H30 - 12H 13H30 -19H
SAMEDI : 9H -12H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

GÉMENOS Hôtel de ville
Rue Maréchal des Logis Planzol
13420 Gémenos

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -12H15
13H30 -17H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

GIGNAC-LA-NERTHE Service Techniques Municipaux
1 avenue des Fortunés
13180 Gignac-la-Nerthe

LUNDI À JEUDI : 8H -12H
13H30 -17H30
VENDREDI : 8H -12H
13H30 -16H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

LA CIOTAT Hôtel de ville
Rond-point des Messageries Maritimes
13600 La Ciotat

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H30
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H -12H

Mardi 15 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

LE ROVE Hôtel de ville
4 rue Jacques Duclos
13740 Le Rove

LUNDI À JEUDI : 8H30 -12H
14H -17H30
VENDREDI : 8H30 -12H
14H -17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

MARIGNANE Guichet unique espace Marignane
Rue de Verdun
13700 Marignane

LUNDI : 9H30-19H
MARDI ÀVENDREDI : 9H -16H
SAMEDI 12 FÉVRIER : 9H -12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

MARSEILLE
Siège
de l’enquête publique

Siège de la Métropole
Aix-Marseille-Provence
Le Pharo
58 boulevard Charles Livon 13007 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 18H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H - 12H

Lundi 14 janvier de 9h à 12h
Mercredi 30 janvier de 9h à 12h
Samedi 2 février de 9h à 12h
Vendredi 22 février de 11h30 à 14h30

Mardi 22 janvier de 14h à 17h
Jeudi 14 février de 16h à 19h
Lundi 4 mars de 14h à 17h

Délégation générale de l’urbanisme, de l’aménagement
et de l’habitat (services municipaux)
40 rue Fauchier 13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mairie du 1er secteur (1er et 7ème arrondissements)
81 La Canebière 13001 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 11H45
12H45 16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 2° secteur (2ème et 3ème arrondissements)
2 place de la Major 13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
14H - 17H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 3° secteur (1èreet 5ème arrondissements)
CMA 17 boulevard Jeanne d’Arc 13005 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 4e secteur (6ème et 8ème arrondissements)
125 rue du Commandant Rolland 13008 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
14H - 16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 5e secteur (9ème et 10ème arrondissements)
150 boulevard Paul Claudel 13009 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
13H30 - 16H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

La suite dans l'annonce n° 894476

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Mardi 18 Décembre 2018
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département
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Annonces légales
ANNONCES LEGALES

894476

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX D’ ENQUÊTE PUBLIQUE JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

MARSEILLE
Siège
de l’enquête publique

Mairie du 6e secteur (11ème et 12ème arrondissements)
Boulevard Bouyala d’Arnaud
13012 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H30 Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 7e secteur (13ème et 14èmearrondissements)
72 rue Paul Coxe
13014 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 8e secteur (15ème et 16ème arrondissements)
246 rue de Lyon
13015 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
12H45 - 16H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

PLAN-DE-CUQUES Direction de l’urbanisme
Rue du Vert Coteau
13380 Plan-de-Cuques

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H
14H - 17H

Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ROQUEFORT
LA-BÉDOULE

Hôtel de ville
Place de la Libération
13830 Roquefort-la-Bédoule

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H
13H30 - 17H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

SAINT-VICTORET Hôtel de ville (service urbanisme)
Esplanade Albert Mairot
13730 Saint-Victoret

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H15
13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H
13H30-16H / 17H LE 22 FÉVRIER

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

SAUSSET-LES-PINS Hôtel de ville (service urbanisme)
Place des Droits de l’Homme
13960 Sausset-les-Pins

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

SEPTÈMES-LES-VALLONS Hôtel de ville (service urbanisme)
Place Didier Tramoni
13240 Septèmes-les-Vallons

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 17H30 Mardi 15 janvier
Vendredi 8 févier

Jeudi 31 janvier
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

la suite de l'annonce n° 893562

894611

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PRÉFECTURE DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ ET DE
L’ENVIRONNEMENT BUREAU DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX RÉGLE-

MENTÉS POUR LA PROTECTION DES MILIEUX

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

En exécution de l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 11 décembre 2018,
il sera procédé, sur le territoire de commune de Marseille, à l’ouverture d’une
enquête publique portant sur la demande formulée par la société INTERXION,
dont le siège social est situé : 129 boulevard Malesherbes 75017 Paris, en vue de
la création d’un Data Center dénommé MRS2 implanté Enceinte Portuaire Porte 4
sur le GPMM sur la commune de Marseille (13015e)

Cet établissement MRS2 est une activité de service sans production, qui consiste
à héberger des équipements informatiques.
Le dossier d’enquête publique sera par consultable pendant toute la durée

de l’enquête sur le site internet de la préfecture des Bouches-du-Rhône : http://
www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environnementales/
Installations-Classees-pour-la-Protection-de-l-Environnement-ICPE/Installations-
Classees-soumises-a-autorisation-et-a-enregistrement-et-carrieres/Marseille
Le dossier d’enquête sur support papier comprenant une étude d’incidence

environnementale, un résumé non technique et les registres d’enquête à feuillets
non mobiles cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, resteront déposés
en mairie de Marseille siège de l’enquête, pendant trente-trois jours consécutifs,
du lundi 7 janvier 2019 au vendredi 8 février 2019 inclus, afin que chacun puisse
en prendre connaissance et consigner ses observations et propositions sur les
registres d’enquêtes ouverts dans la mairie de Marseille à l’adresse suivante :
Mairie de Marseille
Délégation Générale de l'Urbanisme, de l'Aménagement et de l'Habitat

(D.G.U.A.H)
40 rue Fauchier
13233 MARSEILLE Cedex 20
Lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

Le dossier complet pourra également être consulté pendant la même période sur
un poste informatique mis à la disposition du public à la préfecture des Bouches-
du-Rhône, Direction de la citoyenneté, de la légalité et de l’environnement, Bureau
des installations et travaux réglementés pour la protection des milieux, place Félix
Baret, 13006 Marseille (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h15 –
bureau 420 – contact préalable tel. 04.84.35.42.76).
Le dossier d’enquête publique est communicable à toute personne sur sa

demande et à ses frais, avant l’ouverture de l’enquête publique unique ou pendant
celle-ci, auprès de la préfecture des Bouches-du-Rhône
dans les conditions prévues par le Code des relations entre le public et l’admi-

nistration.
Dans le cadre de la protection contre la commission d’actes de malveillances

dans les établissements classés, ce dossier contient des données potentiellement
sensibles pour la sécurité, qui ne sont pas diffusables, consultables ou communi-
cables, et ce dans les conditions prévues par l’Instruction du Gouvernement en
date du 6 décembre 2017.

Ce dossier contient également, des données relatives au secret industriel qui ne
peuvent être consultées, ni communiquées, ni diffusées.

Pendant toute la durée de l’enquête, les observations et propositions du public et
toute correspondance relative à l’enquête pourront être adressées au commissaire
enquêteur par voie postale à la mairie de Marseille siège de l’enquête, ou par cour-
rier électronique à l’adresse :
pref-ep-interxion@bouches-du-rhone.gouv.fr (capacité maximum 5 MO)

Les observations et propositions du public transmises par voie postale seront
consultables au siège de l’enquête et les observations transmises par voie électro-
nique seront consultables sur le site internet de la préfecture http://www.bouches-
rhone.gouv.fr où elles seront publiées dans les meilleurs délais.

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi
que les observations écrites émises auprès du commissaire enquêteur lors des
permanences ci-dessous seront consultables au siège de l’enquête aux heures
d’ouverture au public et sur le site internet de la préfecture
(http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr).

En outre, les observations et propositions écrites et orales seront reçues par le
commissaire enquêteur, Monsieur Charles VIGNY Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, retraité, qui se tiendra à la disposition du public aux lieux, jours et heures
suivants à la :
Mairie de Marseille
Délégation Générale de l'Urbanisme, de l'Aménagement et de l'Habitat
40 rue Fauchier
13233 MARSEILLE Cedex 20
- le lundi 7 janvier 2019 de 9h à 12h
- le mardi 15 janvier 2019 de 9h à 12h
- le mercredi 23 janvier 2019 de 13h30 à 16h30
- le jeudi 31 janvier 2019 de 9h à 12h
- le vendredi 8 février de 13h30 à 16h30

Les observations et propositions émises auprès du commissaire enquêteur lors
des permanences seront tenues à la disposition du public au siège de l’enquête.

Par ailleurs, l’ensemble des observations et propositions du public seront com-
municables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée
de l’enquête dans les conditions prévues par le Code des relations entre le public
et l’administration.

A l’issue de l’enquête, copie du rapport et des conclusions motivées du com-
missaire enquêteur seront tenus à la disposition du public pendant un an dans la
mairie précitée, ainsi qu’à la préfecture des Bouches-du-Rhône et publiée sur son
site internet.(http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr.)

Au terme de l’enquête, l’autorité compétente pour prendre la décision au titre du
Code de l’environnement est le préfet des Bouches-du-Rhône qui statue par arrêté
portant autorisation ou refus du projet porté par le pétitionnaire, après avis, le cas
échéant, du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques.

Cet arrêté sera mis en ligne sur le site internet de la préfecture des Bouches-du-
Rhône http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr quinze jours au moins avant l’ouver-
ture de l’enquête et pendant toute sa durée.

Des informations peuvent être demandées au responsable du projet Monsieur
Sébastien REGNIER Ingénieur QSE la Société INTERXION siège social 129
boulevard Malesherbes 75017 PARIS ou directement et uniquement par courriel à
l’adresse suivante enquetepublique@interxion.com

894869

AVIS AU PUBLIC

METROPOLE AIX-MARSEILLE PROVENCE

COMMUNE DES PENNES MIRABEAU

ENGAGEMENT DE LA RÉVISION ALLÉGÉE N°2
DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Par délibération n°URB 007-4166/18/CM en date du 28 Juin 2018, le Conseil de
la Métropole Aix-Marseille-Provence a prescrit la révision allégée n°2 du Plan Local
d’Urbanisme de la commune des Pennes Mirabeau.

Cette délibération est affichée en Mairie des PENNES MIRABEAU du 12
décembre 2018 au 14 janvier 2019 et a été affichée au siège de la Métropole Aix-
Marseille-Provence du 13 novembre 2018 au 13 décembre 2018.

Cette délibération est tenue à disposition du public en mairie des Pennes Mira-
beau aux jours et heures habituels d’ouverture.

894870

AVIS AU PUBLIC

METROPOLE AIX-MARSEILLE PROVENCE

COMMUNE DES PENNES MIRABEAU

Engagement de la révision allégée
n°3 du Plan Local d’Urbanisme

Par délibération n°URB 008-4167/18/CM en date du 28 Juin 2018, le Conseil de
la Métropole Aix-Marseille-Provence a prescrit la révision allégée n°3 du Plan Local
d’Urbanisme de la commune des Pennes Mirabeau.
Cette délibération est affichée en Mairie des PENNES MIRABEAU du 12

décembre 2018 au 14 janvier 2019 et a été affichée au siège de la Métropole Aix-
Marseille-Provence du 13 novembre 2018 au 13 décembre 2018.
Cette délibération est tenue à disposition du public en mairie des Pennes Mira-

beau aux jours et heures habituels d’ouverture.

894871

AVIS AU PUBLIC

METROPOLE AIX-MARSEILLE PROVENCE

COMMUNE DES PENNES MIRABEAU

ENGAGEMENT DE LA RÉVISION ALLÉGÉE N°4
DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Par délibération n°URB 009-4168/18/CM en date du 28 Juin 2018, le Conseil de
la Métropole Aix-Marseille-Provence a prescrit la révision allégée n°4 du Plan Local
d’Urbanisme de la commune des Pennes Mirabeau.

Cette délibération est affichée en Mairie des PENNES MIRABEAU du 12
décembre 2018 au 14 janvier 2019 et a été affichée au siège de la Métropole Aix-
Marseille-Provence du 13 novembre 2018 au 13 décembre 2018.

Cette délibération est tenue à disposition du public en mairie des Pennes Mira-
beau aux jours et heures habituels d’ouverture.

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Mardi 18 Décembre 2018
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département
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Annonces légales
ANNONCES LEGALES

895758

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX D’ ENQUÊTE PUBLIQUE JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

ALLAUCH Service Urbanisme Municipal
Montée Jean-Baptiste Tiran
Rue Notre Dame
13190 Allauch

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H
14H-17H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

CARNOUX
EN-PROVENCE

Services Techniques Municipaux
11 allée Ganteaume
13470 Carnoux-en-Provence

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
13H30 - 17H

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

CARRY-LE-ROUET Service Urbanisme Cadastre
5 boulevard Philippe Jourde
13620 Carry-le-Rouet

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

CASSIS Hôtel de ville
Place Baragnon
13260 Cassis

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H
13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H30
13H30-16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

CEYRESTE Hôtel de ville
Place du Général de Gaulle
13600 Ceyreste

LUNDI - MARDI - JEUDI : 8H -12H
13H30 - 17H30
VENDREDI : 8H -12H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mardi 15 janvier
Jeudi 7 février

CHÂTEAUNEUF
LES-MARTIGUES

Salle de formation
Place Jean Jaurès
13220 Châteauneuf-les-Martigues

LUNDI À VENDREDI : 9H -12H
14H -17H

Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ENSUÈS-LA-REDONNE Hôtel de ville
15 avenue du Général Monsabert
13820 Ensuès-la-Redonne

LUNDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI :
8H30 -12H 13H30 -17H
MARDI : 8H30 - 12H 13H30 -19H
SAMEDI : 9H -12H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

GÉMENOS Hôtel de ville
Rue Maréchal des Logis Planzol
13420 Gémenos

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -12H15
13H30 -17H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

GIGNAC-LA-NERTHE Service Techniques Municipaux
1 avenue des Fortunés
13180 Gignac-la-Nerthe

LUNDI À JEUDI : 8H -12H
13H30 -17H30
VENDREDI : 8H -12H
13H30 -16H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

LA CIOTAT Hôtel de ville
Rond-point des Messageries Maritimes
13600 La Ciotat

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H30
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H -12H

Mardi 15 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

LE ROVE Hôtel de ville
4 rue Jacques Duclos
13740 Le Rove

LUNDI À JEUDI : 8H30 -12H
14H -17H30
VENDREDI : 8H30 -12H
14H -17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

MARIGNANE Guichet unique espace Marignane
Rue de Verdun
13700 Marignane

LUNDI : 9H30-19H
MARDI ÀVENDREDI : 9H -16H
SAMEDI 12 FÉVRIER : 9H -12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

MARSEILLE
Siège
de l’enquête publique

Siège de la Métropole
Aix-Marseille-Provence
Le Pharo
58 boulevard Charles Livon 13007 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 18H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H - 12H

Lundi 14 janvier de 9h à 12h
Mercredi 30 janvier de 9h à 12h
Samedi 2 février de 9h à 12h
Vendredi 22 février de 11h30 à 14h30

Mardi 22 janvier de 14h à 17h
Jeudi 14 février de 16h à 19h
Lundi 4 mars de 14h à 17h

Délégation générale de l’urbanisme, de l’aménagement
et de l’habitat (services municipaux)
40 rue Fauchier 13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mairie du 1er secteur (1er et 7ème arrondissements)
81 La Canebière 13001 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 11H45
12H45 16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 2° secteur (2ème et 3ème arrondissements)
2 place de la Major 13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
14H - 17H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 3° secteur (1èreet 5ème arrondissements)
CMA 17 boulevard Jeanne d’Arc 13005 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 4e secteur (6ème et 8ème arrondissements)
125 rue du Commandant Rolland 13008 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
14H - 16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 5e secteur (9ème et 10ème arrondissements)
150 boulevard Paul Claudel 13009 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
13H30 - 16H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX D’ ENQUÊTE PUBLIQUE JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

MARSEILLE
Siège
de l’enquête publique

Mairie du 6e secteur (11ème et 12ème arrondissements)
Boulevard Bouyala d’Arnaud
13012 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H30 Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 7e secteur (13ème et 14èmearrondissements)
72 rue Paul Coxe
13014 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 8e secteur (15ème et 16ème arrondissements)
246 rue de Lyon
13015 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
12H45 - 16H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

PLAN-DE-CUQUES Direction de l’urbanisme
Rue du Vert Coteau
13380 Plan-de-Cuques

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H
14H - 17H

Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ROQUEFORT
LA-BÉDOULE

Hôtel de ville
Place de la Libération
13830 Roquefort-la-Bédoule

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H
13H30 - 17H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

SAINT-VICTORET Hôtel de ville (service urbanisme)
Esplanade Albert Mairot
13730 Saint-Victoret

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H15
13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H
13H30-16H / 17H LE 22 FÉVRIER

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

SAUSSET-LES-PINS Hôtel de ville (service urbanisme)
Place des Droits de l’Homme
13960 Sausset-les-Pins

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

SEPTÈMES-LES-VALLONS Hôtel de ville (service urbanisme)
Place Didier Tramoni
13240 Septèmes-les-Vallons

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 17H30 Mardi 15 janvier
Vendredi 8 févier

Jeudi 31 janvier
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

ERRATUM DE LA PARUTION DU 18/12/2018

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE RELATIVE :
- AU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

(PLUI) DU TERRITOIRE MARSEILLE PROVENCE
- AUX PROPOSITIONS DE PÉRIMÈTRES DÉLIMITÉS DES ABORDS (PDA) DE MONUMENTS HISTORIQUES

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Jeudi 20 Décembre 2018
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département
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La Marseillaise / mardi 15 janvier 201924

Par arrêté n°18/026/CT en date du 8 novembre 2018, le Président du
Conseil de Territoire Marseille Provence a ordonné l’ouverture de l’en-
quête publique unique portant sur :
- Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Ter-
ritoire Marseille Provence.
Il s’agit du premier document d’urbanisme intercommunal, qui se subs-
tituera aux 18 plans locaux d’urbanisme ou plans d’occupation des
sols d’échelle communale, actuellement en vigueur sur les communes
d’Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste,
Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-
la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques,
Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-
Vallons.
- Les propositions de Périmètres Délimités des Abords (PDA) de
neuf monuments historiques, sur les commues d’Allauch, Marignane,
Marseille et Septèmes-les-Vallons.
Ces périmètres ont vocation à se substituer aux rayons de cinq cents
mètres définis par la loi autour des monuments historiques, et valant
servitude d’utilité publique. Les propositions de délimitation des abords
résultent de la prise en compte d’une cohérence d’ensemble avec le
monument historique auquel ils sont rattachés.
L’enquête publique unique se déroulera du lundi 14 janvier 2019 à
9h00 au lundi 4 mars 2019 à 17h00.
Une commission d’’enquête a été désignée par le Tribunal administratif
de Marseille, ayant pour Président : M. François COLETTI, Professeur
des universités, retraité ; et pour membres titulaires : M. Pierre Noël
BELLANDI, chargé de mission DIREN, expert près CAA et TA Mar-
seille, retraité ; M. Luc JORDA, ingénieur agronome, retraité ; M. Jean-
Pierre VALLAURI, ingénieur divisionnaire de l’Industrie des mines, re-
traité ; Mme Cécile PAGES, docteur en géographie de l’aménagement
; M. Raoul DORGAL, ingénieur conseil en infrastructure bureau d’étude
(TGE), expert près TA ; Mme Fabienne CARRIAS, ingénieur conseil
QHE et DD ; M. Jean-Claude COSTA, directeur de société, retraité ;
M. Jean-Claude PEPE, attaché Ministère de l’écologie, responsable ur-
banisme DDE enseignant ENTE Aix-en-Provence, retraité ; M. Thierry
VAGUE, ingénieur de travaux, retraité ; Mme Brigitte HERUBEL, atta-
chée d’administration, retraitée ; M. Guy SANTAMARIA, fonctionnaire
territorial, DGS, retraité ; Mme Catherine PUECH, ingénieur urbaniste
(bureau d’études) ; M. Claude CATTO, contrôleur général de police
honoraire, retraité ; M. Joannes PARRACONE, conservateur des hy-
pothèques Vaucluse, retraité ; M. Jean-Claude REBOULIN, expert en
développement local et aménagement du territoire, retraité ; M. Marcel
GERMAIN, chargé de mission environnement raffinage Total, retraité
; M. Ernest REYNE, licence sciences économiques, chef de service

DGFIP, retraité ; Mme Caroline CERRATO, ingénieur CPE Lyon, spé-
cialisée en environnement et risques industriels ; ont été désignés en
qualité de commissaire enquêteurs suppléants : M. Gabriel NICOLAS,
Lieutenant-colonel de l’Armée de Terre, retraité ; M. Jean-Claude
METHEL, ingénieur ARKEMA, Conseiller prud’homal Martigues, re-
traité ; M. Max PEZ, secrétaire général, directeur mission locale de
Marseille, conseiller Prud’hommes, retraité ; M. Jacques RETUR, en-
seignant en économie et gestion.
Le siège de l’enquête publique est situé au siège de la Métropole
Aix-Marseille-Provence : 58 boulevard Charles-Livon, « Le Pharo »
- Marseille 7ème (adresse postale : BP 48014 - 13567 MARSEILLE
CEDEX 02).
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête
publique unique, selon les modalités suivantes :
- Consultation du dossier sous forme numérique :
- depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h, jusqu’au dernier jour
de celle-ci à 17h00, sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-
Provence :
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
- sur des postes informatiques de consultation en accès libre par le
public, localisés sur chacun des lieux d’enquête, ouverts pendant toute
la durée de celle-ci, aux horaires mentionnés dans le tableau figurant
ci-après.
- Consultation du dossier sur support papier : sur les 27 lieux de l’en-
quête publique listés dans le tableau figurant ci-après, pendant toute la
durée de l’enquête, aux jours et heures d’ouverture habituels au public
mentionnés dans ce tableau.
Le public pourra formuler ses observations et propositions :
- Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et
jusqu’au dernier jour de l’enquête à 17h00 :
- Sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à
l’enquête publique unique du PLUi et des PDA, à l’adresse internet sui-
vante :
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
- Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante : plui-
pda-marseille-provence@mail.registre-numerique.fr
- Sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés
avant l’ouverture de l’enquête publique par un des membres titulaires
de la commission d’enquête, disponibles durant la durée de l’enquête
publique sur les lieux et aux jours et heures d’ouverture, mentionnés
dans le tableau de l’article 14 du présent arrêté .
- Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier
jour de l’enquête publique (le cachet de la poste faisant foi), à : Mr
François COLETTI - Président de la commission d’enquête PLUI/PDA

- Métropole Aix-Marseille-Provence - Direction de la planification et de
l’urbanisme - Territoire Marseille Provence - BP 48014 - 13567 MAR-
SEILLE CEDEX 02
- Lors des permanences de la commission d’enquête mentionnées
dans le tableau figurant ci-après.
Maîtres d’ouvrage / personnes responsables auprès desquelles
demander des informations sur les dossiers :
- PLUi : Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Pro-
vence - Direction de la planification et de l’urbanisme située CMCI, 2
rue Henri Barbusse - Marseille 2ème (adresse postale : BP 48014 -
13567 MARSEILLE CEDEX 02)
- PDA : Direction régionale des affaires culturelles PACA / 23 boulevard
du Roi René - 13617 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1 ou Unité dépar-
tementale de l’architecture et du patrimoine des Bouches-du-Rhône -
10 place de la Joliette - Atrium 10.4 - BP 55612 - 13567 MARSEILLE
CEDEX 02.
Autorités compétentes pour statuer et décisions pouvant être
prises au terme de l’enquête :
- PLUi : approbation du PLUi par le conseil de la Métropole Aix-Mar-
seille-Provence qui pourra décider d’apporter des modifications au vu
des résultats de l’enquête publique.
- PDA : création des PDA par le Préfet de la Région PACA après ac-
cord de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou par décret en Conseil
d’Etat si désaccord de la Métropole Aix-Marseille-Provence.
Période et lieux de consultation du rapport et des conclusions de
la commission d’enquête :
- sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence https://re-
gistre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
- à la Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Provence -
Direction de la planification et de l’urbanisme, située CMCI, 2 rue Henri
Barbusse - Marseille 1er
- dans les mairies des communes du Territoire Marseille Provence et
dans les 8 mairies de secteurs de Marseille
- à la Préfecture des Bouches-du-Rhône - Place Félix-Baret - Marseille
6ème.
Informations environnementales :
- PLUi : l’évaluation environnementale figurant dans le rapport de pré-
sentation du projet de PLUi ainsi que l’avis de l’autorité environnemen-
tale, sont joints au dossier d’enquête.
- PDA : absence d’évaluation environnementale car les PDA n’y sont ni
soumis de plein droit, ni à la procédure d’examen par l’autorité environ-
nementale au « cas par cas ».

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

JOURS ET HEURES
D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE

PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES
DE LA COMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

ALLAUCH
Service Urbanisme Municipal
Montée Jean-Baptiste Tiran
rue Notre Dame
13190 Allauch

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 14H-17H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

CARNOUX-EN-PROVENCE
Services Techniques Municipaux
11 allée Ganteaume
13470 Carnoux-en-Provence

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 13H30-17H Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

CARRY-LE-ROUET
Service Urbanisme Cadastre
5 boulevard Philippe Jourde
13620 Carry-le-Rouet

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H / 14H-17H Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

CASSIS
Hôtel de ville
Place Baragnon
13260 Cassis

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H / 13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H30 / 13H30-16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

CEYRESTE
Hôtel de ville
Place du Général de Gaulle
13600 Ceyreste

LUNDI - MARDI - JEUDI : 8H-12H / 13H30-17H30
VENDREDI : 8H -12H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mardi 15 janvier
Jeudi 7 février

CHÂTEAUNEUF-
LES-MARTIGUES

Salle de formation
Place Jean Jaurès
13220 Châteauneuf-les-Martigues

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H / 14H-17H Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ENSUÈS-LA-REDONNE
Hôtel de ville
15 avenue du Général Monsabert
13820 Ensuès-la-Redonne

LUNDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI :
8H30-12H / 13H30-17H
MARDI : 8H30-12H / 13H30-19H
SAMEDI : 9H-12H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

GÉMENOS
Hôtel de ville
Rue Maréchal des Logis Planzol
13420 Gémenos

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H15 / 13H30-17H
Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

GIGNAC-LA-NERTHE
Services Techniques Municipaux
1 avenue des Fortunés
13180 Gignac-la-Nerthe

LUNDI À JEUDI 8H-12H / 13H30-17H30
VENDREDI : 8H-12H / 13H30-16H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

LA CIOTAT
Hôtel de ville
Rond-point des Messageries Maritimes
13600 La Ciotat

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H30
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Mardi 15 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

LE ROVE
Hôtel de ville
4 rue Jacques Duclos
13740 Le Rove

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H / 14H-17H30
VENDREDI : 8H30-12H / 14H-17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

MARIGNANE
Guichet unique espace Marignane
Rue de Verdun
13700 Marignane

LUNDI : 9H30-19H
MARDI À VENDREDI : 9H-16H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Enquête publique unique relative :
- au projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence
- aux propositions de Périmètres Délimités des Abords (PDA) de monuments historiques

• • •
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ANNONCES OFFICIELLES
HABILITEAPUBLIERPARARRETEPREFECTORAL

MARTIGUES
Tél. 04 42 41 30 61

martiguespub@lamarseillaise.fr
Marchés publics :

Tél. 04 91 57 75 53 - executions@lamarseillaise.fr
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COMMUNES ADRESSE DES LIEUX
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

JOURS ET HEURES
D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE

PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES
DE LA COMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

MARSEILLE
Siège de l’enquête

plublique

Siège de la Métropole
Aix-Marseille-Provence
Le Pharo 58 boulevard Charles Livon
13007 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-18H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier de 9h à 12h
Mercredi 30 janvier de 9h à 12h
Samedi 2 février de 9h à 12h
Vendredi 22 février de 11h30 à 14h30

Mardi 22 janvier de 14h à 17h
Jeudi 14 février de 16h à 19h
Lundi 4 mars de 14h à 17h

MARSEILLE
Délégation générale de l’urbanisme,
de l’aménagement et de l’habitat
(services municipaux) 40 rue Fauchier
13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H 14H-17H

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

MARSEILLE

Mairie du 1er secteur
(1er et 7ème arrondissements)
61 La Canebière
13001 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-11H45 / 12H45-16H30
Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 2ème secteur
(2ème et 3ème arrondissements)
2 place de la Major
13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 14H-17H
Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 3ème secteur
(4ème et 5ème arrondissements)
CMA 17 boulevard Jeanne d’Arc
13005 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H / 14H-17H
Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 4ème secteur
(6ème et 8ème arrondissements)
125 rue du Commandant Rolland
13008 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 14H-16H30
Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 5ème secteur
(9ème et 10ème arrondissements)
150 boulevard Paul Claudel
13009 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 13H30-16H30
Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 6ème secteur
(11ème et 12ème arrondissements)
Boulevard Bouyala d’Arnaud
13012 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H30
Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 7ème secteur
(13ème et l4ème arrondissements)
72 rue Paul Coxe
13014 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H
Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 8ème secteur
(15ème et 16ème arrondissements)
246 rue de Lyon
13015 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 12H45-16H30
Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

PLAN-DE-CUQUES
Direction de l’urbanisme
Rue du Vert Coteau
13380 Plan-de-Cuques

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H / 14H-17H Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ROQUEFORT-
LA-BÉDOULE

Hôtel de ville
Place de la Libération
13830 Roquefort-la-Bédoule

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H / 13H30-17H Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

SAINT-VICTORET
Hôtel de ville (service urbanisme)
Esplanade Albert Mairot
13730 Saint-Victoret

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H15 / 13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H
13H30-16H / 17H LE 22 FÉVRIER

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

SAUSSET-LES-PINS
Hôtel de ville (service urbanisme)
Place des Droits de l’Homme
13960 Sausset-les-Pins

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H / 14H-17H
Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

SEPTÈMES-LES-VALLONS
Hôtel de ville (service urbanisme)
Place Didier Tramoni
13240 Septèmes-les-Vallons

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H30 Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février

Jeudi 31 janvier
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

• • • suite AL n°134211
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VIE DES SOCIétéS

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP, avis est donné de la constitution d’une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : DIGITAL MONEY FINANCEMENT
Forme : SASU - Capital : 2 000 euros.
Objet social : Courtage en opérations de banque et en services de
paiement, courtage d’assurance, prestations services bancaires et as-
surances - Siège social : 65 Square Cantini, 13006 MARSEILLE.
Président : Monsieur MAZZA Didier domicilié 8 Boulevard Estienne
d’Orves, 13500 MARTIGUES.
Durée : 99 ans. Admission aux assemblées et participations aux
décisions : tout associé peut participer aux décisions collectives. Droit
de vote : une action donne droit à une voix. Transmission d’actions à
un tiers est soumise à l’agrément de la collectivité des associés.
Immatriculation RCS MARSEILLE. 135012

0000135011-01

AVIS DE MODIFICATIONS

L’AGE du 01/12/2018, l’EURL L’AMI CROQUE, 5 Avenue de la Mer
85160 SAINT JEAN DE MONTS, RCS LA ROCHE SUR YON 480
665 199, a décidé de transférer son siège au 231 Boulevard Foch
13300 SALON DE PROVENCE, de modifier l’activité à l’exploitation de
terres agricoles essentiellement en permaréchage en serres et abris
chauds de cultures florales sous serres, et de modifier la forme
juridique à EARL la formalité sera faite au RCS de SALON DE
PROVENCE. 134924

0000134924-01

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution de la Société Civile dénommée SCI
MARIPOSA - Capital Social : 100 Euros entièrement souscrit en
numéraire - Objet Social : L’acquisition en nue-propriété d’un
immeuble sis à SAINT REMY DE PROVENCE (13210) 5 avenue du
Souvenir Français - l’administration, la gestion par location ou
autrement de tous immeubles et biens mobiliers ainsi que la vente de
tous immeubles et biens immobiliers qu’elle viendrait à acquérir par la
suite - La Société pourra effectuer toutes opérations financières,
mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement
à cet objet ou contribuant à sa réalisation, pourvu que ces opérations
n’aient pas pour conséquence d’altérer son caractère civil - Siège so-
cial : Chez ARLESDIS - Avenue de la Libération à ARLES (13200) -
Durée: 99 ans - Cession de Parts Sociales : les clauses relatives à
l’agrément de certains cessionnaires de parts sociales font l’objet des
dispositions de l’article 12 des statuts - Gérant : Madame Marie-Noëlle
FEBVRE, demeurant à PIGNAN (Var), Château Barbeiranne - La
Pellegrine - Immatriculation au RCS de TARASCON.

135015 Pour avis
0000135015-01

AVIS DE LOCATION GÉRANCE TAXI

Par acte SSP en date du 08/11/2018, il a été établi un contrat de loca-
tion gérance entre Monsieur ARNOUX Jean-luc 6 Rue des Félibres
13200 CHATEAUNEUF LES MARTIGUES, titulaire de l’Autorisation
de Taxi N°9 sur la Commune de l’aéroport délivré depuis le
01/06/2012, et Monsieur MATRAGLIA Frédéric demeurant Résidence
les Pervenches, bât C3, Avenue Ste Anne, 13700 MARIGNANE,
portant sur une autorisation de Stationnement N°9 à compter du
01/01/2019, pour une période d’un an renouvelable par tacite
reconduction pour une durée de 5 ans maximum. 135012

0000135012-01

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP, avis est donné de la constitution d’une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : LE PRESTIGE CAR RENTAL
Forme : SAS - Capital : 100 euros.
Objet social : L’achat, la vente de tous véhicules automobiles
terrestres à moteur, neufs et d’occasions, l’import l’export de véhicules
automobiles terrestres à moteur, l’activité de location de véhicules
avec ou sans chauffeur
Siège social : ZI Athélia 4 Le Forum B 515 Avenue de la Tramontane
13600 LA CIOTAT - Président : Madame HENRI Stacey domiciliée
249 Chemin de l’Huide 83110 SANARY SUR MER.
Durée : 99 ans. Admission aux assemblées et participations aux
décisions : tout associé peut participer aux décisions collectives. Droit
de vote : une action donne droit à une voix. Transmission d’actions à
un tiers est soumise à l’agrément de la collectivité des associés.
Immatriculation RCS de MARSEILLE. 135014

0000135014-01

AVIS DE LOCATION GÉRANCE TAXI

Par acte SSP en date du 10/01/2019, il a été établi un contrat de loca-
tion gérance entre Monsieur CASTEL Jean-Pierre 35 Avenue Fernand
Carnaud 13700 Marignane, titulaire de l’Autorisation de Taxi N°824
sur la Commune de Marseille délivré depuis le 14/03/2017, et Mon-
sieur CELIKSOY Cengiz demeurant 10 Lotissement des 13 Maisons
13880 Velaux, portant sur une autorisation de Stationnement N°824 à
compter du jour de sa validation par la direction du contrôle des
voitures publiques, pour une période d’un an renouvelable par tacite
reconduction pour une durée de 5 ans maximum. 135016

0000135016-0
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE RELATIVE :
- AU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

(PLUI) DU TERRITOIRE MARSEILLE PROVENCE
- AUX PROPOSITIONS DE PÉRIMÈTRES DÉLIMITÉS DES ABORDS (PDA)

DE MONUMENTS HISTORIQUES

Par arrêté n° 18/026/CT en date du 8 novembre 2018, le Président du Conseil de
Territoire Marseille Provence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique unique
portant sur :
Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille

Provence.

Il s’agit d premier document d’urbanisme intercommunal, qui se substituera aux
18 plans locaux d’urbanisme ou plans d’occupation des sols d’échelle communale,
actuellement en vigueur sur les communes d’Allauch, Carnoux-en-Provence,
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-
Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille,
Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Sep-
tèmes-les-Vallons.

Les propositions de Périmètres Délimités des Abords (PDA) de neuf monuments
historiques, sur les communes d’Allauch, Marignane, Marseille et Septèmes-les-
Vallons.

Ces périmètres ont vocation à se substituer aux rayons de cinq cents mètres
définis par la loi autour des monuments historiques, et valant servitude d’uti-
lité publique. Les propositions de délimitation des abords résultent de la prise en
compte d’une cohérence d’ensemble avec le monument historique auquel ils sont
rattachés.

L’enquête publique unique se déroulera du lundi 14 janvier 2019 à 9h00 au lundi
4 mars 2019 à 17h00.

Une commission d’enquête a été désignée par le Tribunal administratif de Mar-
seille, ayant pour Président : M. François COLETTI, Professeur des universités,
retraité ; et pour membres titulaires : M. Pierre Noël BELLANDI, chargé de mission
DIREN, expert près CAA et TA Marseille, retraité ; M. Luc JORDA, ingénieur agro-
nome, retraité ; M. Jean-Pierre VALLAURI, ingénieur divisionnaire de l’Industrie
des mines, retraité ; Mme Cécile PAGES, docteur en géographie de l’aména-
gement ; M. Raoul DORGAL, ingénieur conseil en infrastructure bureau d’étude
(TGE), expert près TA ; Mme Fabienne CARRIAS, ingénieur conseil QHE et DD

; M. Jean-Claude COSTA, directeur de société, retraité ; M. Jean-Claude PEPE,
attaché Ministère de l’écologie, responsable urbanisme DDE enseignant ENTE
Aix-en-Provence, retraité ; M. Thierry VAGUE, ingénieur de travaux, retraité ; Mme
Brigitte HERUBEL, attachée d’administration, retraitée ; M. Guy SANTAMARIA,
fonctionnaire territorial, DGS, retraité ; Mme Catherine PUECH, ingénieur urbaniste
(bureau d’études) ; M. Claude CATTO, contrôleur général de police honoraire,
retraité ; M. Joannes PARRACONE, conservateur des hypothèques Vaucluse,
retraité ; M. Jean-Claude REBOULIN, expert en développement local et aménage-
ment du territoire, retraité ; M. Marcel GERMAIN, chargé de mission environnement
raffinage Total, retraité ; M. Ernest REYNE, licence sciences économiques, chef
de service DGFIP, retraité ; Mme Caroline CERRATO, ingénieur CPE Lyon, spé-
cialisée en environnement et risques industriels ; ont été désignés en qualité de
commissaire enquêteurs suppléants : M. Gabriel NICOLAS, Lieutenant-colonel de
l’Armée de Terre, retraité ; M. Jean-Claude METHEL, ingénieur ARKEMA, Conseil-
ler prud’homal Martigues, retraité ; M. Max PEZ, secrétaire général, directeur
mission locale de Marseille, conseiller Prud’hommes, retraité ; M. Jacques RETUR,
enseignant en économie et gestion.

Le siège de l’enquête publique est situé au siège de la Métropole Aix-Marseille-
Provence : 58 boulevard Charles-Livon, « Le Pharo » - Marseille 7ème (adresse
postale : BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02).

Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique
unique, selon les modalités suivantes :
Consultation du dossier sous forme numérique :
- depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h, jusqu’au dernier jour de celle-

ci à 17h00, sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence : https://
registre-numérique.fr/plui-pda-marseille-provence
- sur des postes informatiques de consultation en accès libre par le public, locali-

sés sur chacun des lieux d’enquête, ouverts pendant toute la durée de celle-ci, aux
horaires mentionnés dans le tableau figurant ci-après.

Consultation du dossier sur support papier : sur les 27 lieux de l’enquête publique
listés dans le tableau figurant ci-après, pendant toute la durée de l’enquête, aux
jours et heures d’ouverture habituels au public mentionnés dans ce tableau.

Le public pourra formuler ses observations et propositions :
Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et jusqu’au

dernier jour de l’enquête à 17h00 :
- Sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à l’enquête

publique unique du PLUi et des PDA, à l’adresse internet suivante :
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence
- Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante : plui-pda-mar-

seille-provence@mail.registre-numerique.fr
Sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés avant

l’ouverture de l’enquête publique par un des membres titulaires de la commission
d’enquête, disponibles durant la durée de l’enquête publique sur les lieux et aux

jours et heures d’ouverture, mentionnés dans le tableau de l’article 14 du présent
arrêté.
Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier jour de

l’enquête publique (le cachet de la poste faisant foi), à : Mr François COLETTI - Pré-
sident de la commission d’enquête PLUI/PDA - Métropole Aix-Marseille-Provence
- Direction de la planification et de l’urbanisme - Territoire Marseille Provence - BP
48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02

Lors des permanences de la commission d’enquête mentionnées dans le tableau
figurant ci-après.

Maîtres d’ouvrage / personnes responsables auprès desquelles demander des
informations sur les dossiers :
PLUi : Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Provence - Direc-

tion de la planification et de l’urbanisme située CMCI, 2 rue Henri Barbusse - Mar-
seille 2ème (adresse postale : BP 48012 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02)
PDA : Direction régionale des affaires culturelles PACA / 23 boulevard du Roi

René - 13617 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1 ou Unité départementale de l’archi-
tecture et du patrimoine des Bouches-du-Rhône - 10 place de la Joliette - Atrium
10.4 - BP 55612 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02.

Autorités compétentes pour statuer et décisions pouvant être prises au terme
de l’enquête :
PLUi : approbation du PLUi le conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence

qui pourra décider d’apporter des modifications au vu des résultats de l’enquête
publique.
PDA : création des PDA par le Préfet de la Région PACA après accord de la

Métropole Aix-Marseille-Provence ou par décret en Conseil d’Etat si désaccord de
la Métropole Aix-Marseille-Provence.

Période et lieux de consultation du rapport et des conclusions de la commission
d’enquête :
sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence https://registre-

numerique.fr/plui-pda-marseille-provence à la Métropole Aix-Marseille-Provence /
Territoire Marseille Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme, située
CMCI, 2 rue Henri Barbusse - Marseille 1er
dans les mairies des communes du Territoire Marseille Provence et dans les 8

mairies de secteurs de Marseille
à la Préfecture des Bouches-du-Rhône - Place Félix-Baret - Marseille 6ème

Informations environnementales :
PLUi : l’évaluation environnementale figurant dans le rapport de présentation

du projet de PLUi ainsi que l’avis de l’autorité environnementale, sont joints au
dossier d’enquête.
PLUi : absence d’évaluation environnementale car les PDA n’y sont ni soumis

de plein droit, ni à la procédure d’examen par l’autorité environnementale au « cas
par cas ».

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX D’ ENQUÊTE PUBLIQUE JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

ALLAUCH Service Urbanisme Municipal
Montée Jean-Baptiste Tiran
Rue Notre Dame
13190 Allauch

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H
14H-17H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

CARNOUX
EN-PROVENCE

Services Techniques Municipaux
11 allée Ganteaume
13470 Carnoux-en-Provence

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
13H30 - 17H

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

CARRY-LE-ROUET Service Urbanisme Cadastre
5 boulevard Philippe Jourde
13620 Carry-le-Rouet

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

CASSIS Hôtel de ville
Place Baragnon
13260 Cassis

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H
13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H30
13H30-16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

CEYRESTE Hôtel de ville
Place du Général de Gaulle
13600 Ceyreste

LUNDI - MARDI - JEUDI : 8H -12H
13H30 - 17H30
VENDREDI : 8H -12H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mardi 15 janvier
Jeudi 7 février

CHÂTEAUNEUF
LES-MARTIGUES

Salle de formation
Place Jean Jaurès
13220 Châteauneuf-les-Martigues

LUNDI À VENDREDI : 9H -12H
14H -17H

Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ENSUÈS-LA-REDONNE Hôtel de ville
15 avenue du Général Monsabert
13820 Ensuès-la-Redonne

LUNDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI :
8H30 -12H 13H30 -17H
MARDI : 8H30 - 12H 13H30 -19H
SAMEDI : 9H -12H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

GÉMENOS Hôtel de ville
Rue Maréchal des Logis Planzol
13420 Gémenos

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -12H15
13H30 -17H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

GIGNAC-LA-NERTHE Service Techniques Municipaux
1 avenue des Fortunés
13180 Gignac-la-Nerthe

LUNDI À JEUDI : 8H -12H
13H30 -17H30
VENDREDI : 8H -12H
13H30 -16H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

LA CIOTAT Hôtel de ville
Rond-point des Messageries Maritimes
13600 La Ciotat

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H30
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H -12H

Mardi 15 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

LE ROVE Hôtel de ville
4 rue Jacques Duclos
13740 Le Rove

LUNDI À JEUDI : 8H30 -12H
14H -17H30
VENDREDI : 8H30 -12H
14H -17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

MARIGNANE Guichet unique espace Marignane
Rue de Verdun
13700 Marignane

LUNDI : 9H30-19H
MARDI ÀVENDREDI : 9H -16H
SAMEDI 12 FÉVRIER : 9H -12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

MARSEILLE
Siège
de l’enquête publique

Siège de la Métropole
Aix-Marseille-Provence
Le Pharo
58 boulevard Charles Livon 13007 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 18H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H - 12H

Lundi 14 janvier de 9h à 12h
Mercredi 30 janvier de 9h à 12h
Samedi 2 février de 9h à 12h
Vendredi 22 février de 11h30 à 14h30

Mardi 22 janvier de 14h à 17h
Jeudi 14 février de 16h à 19h
Lundi 4 mars de 14h à 17h

MARSEILLE

Délégation générale de l’urbanisme, de l’aménagement
et de l’habitat (services municipaux)
40 rue Fauchier 13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mairie du 1er secteur (1er et 7ème arrondissements)
61 La Canebière 13001 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 11H45
12H45 16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 2° secteur (2ème et 3ème arrondissements)
2 place de la Major 13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
14H - 17H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 3° secteur (4èmeet 5ème arrondissements)
CMA 17 boulevard Jeanne d’Arc 13005 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 4e secteur (6ème et 8ème arrondissements)
125 rue du Commandant Rolland 13008 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
14H - 16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 5e secteur (9ème et 10ème arrondissements)
150 boulevard Paul Claudel 13009 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
13H30 - 16H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

La suite dans l'annonce n° 894476

Annonces légales
ANNONCES LEGALES

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Mardi 15 Janvier 2019
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département
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LE BREAKLE BREAK

SARL en liquidation
Au capital de 2 000 euros

Siège : 6Traverse de la Félibre
13150TARASCON

812 403 202 RCSTARASCON

L’AG réunie le 31/07/2017 a approuvé le
compte définitif liquidation, déchargéM.
Christian ALEXANDRE, demeurant 6
Traverse de la Fébrile 13150TARASCON,
de sonmandat de liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation à compter du
jour de ladite assemblée. Les comptes de
liquidation seront déposés au greffe du
Tribunal de commerce de Tarascon en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.

898887

894476

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX D’ ENQUÊTE PUBLIQUE JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

MARSEILLE

Mairie du 6e secteur (11ème et 12ème arrondissements)
Boulevard Bouyala d’Arnaud
13012 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H30 Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 7e secteur (13ème et 14èmearrondissements)
72 rue Paul Coxe
13014 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 8e secteur (15ème et 16ème arrondissements)
246 rue de Lyon
13015 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
12H45 - 16H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

PLAN-DE-CUQUES Direction de l’urbanisme
Rue du Vert Coteau
13380 Plan-de-Cuques

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H
14H - 17H

Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ROQUEFORT
LA-BÉDOULE

Hôtel de ville
Place de la Libération
13830 Roquefort-la-Bédoule

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H
13H30 - 17H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

SAINT-VICTORET Hôtel de ville (service urbanisme)
Esplanade Albert Mairot
13730 Saint-Victoret

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H15
13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H
13H30-16H / 17H LE 22 FÉVRIER

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

SAUSSET-LES-PINS Hôtel de ville (service urbanisme)
Place des Droits de l’Homme
13960 Sausset-les-Pins

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

SEPTÈMES-LES-VALLONS Hôtel de ville (service urbanisme)
Place Didier Tramoni
13240 Septèmes-les-Vallons

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 17H30 Mardi 15 janvier
Vendredi 8 févier

Jeudi 31 janvier
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

la suite de l'annonce n° 893562

TRANSFERT DE SIÈGE

SAS FIRST AUTOMOBILE

Société par Actions Simplifiée Uniper-
sonnelle au capital de 5,000 euros
Siège social : 37 bd Aristide Briand

13100 AIX-EN-PROVENCE
R.C.S. AIX-EN-PROVENCE 843053679
Aux termes de l'associé unique du 21
novembre 2018, il a été décidé de trans-
férer le siège social au 88, Cours Sextius
13100 AIX-EN-PROVENCE à compter du
8 décembre 2018.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au R.C.S. de AIX-
EN-PROVENCE.

Pour avis

898625

CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé en
date du 6 janvier 2019, il a été constitué
une société dont les principales caracté-
ristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : Chez Lili et
Jean
Forme : Société civile
Sigle : SCI
Capital social : 100 euros
Siège social : 29 avenue des flamants
roses, 13310 SAINT MARTIN DE CRAU
Objet social : SCI
Gérance : Monsieur Sébastien MOU-
TON demeurant 29 avenue des flamants
roses, 13310 SAINT MARTIN DE CRAU
Madame Patricia COMBE demeurant 29
avenue des flamants roses, 13310 SAINT
MARTIN DE CRAU
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS deTARASCON

Pour avis

899046

Par acte SSP en date du 02/01/2019, il a
été constitué une Société Civile de Ges-
tion de Portefeuille dénommée MJR
Objet social : de prévenir les inconvé-
nients d'une indivision, en particulier
l'action en partage et la règle de l'unani-
mité, d organiser la transmission au sein
de la famille, l acquisition, la propriété,
l'échange ainsi que la location, l adminis-
tration et la gérance de tous biens immo-
biliers, mobiliers, créances et place-
ments tels que les valeursmobilières, les
titres, les droits sociaux, les contrats de
capitalisation et autres produits finan-
ciers portant intérêt, l emprunt, le cau-
tionnement simple ou hypothécaire né-
cessaire à la réalisation de l objet so-
cial. Siège social :Quartier Saint Pierre
La Crau 13370 Mallemort
Capital : 1 200 000 euros Gé-
rance : Marguerite Ribero et Jacques
Ribero demeurant ensemble au Quartier
Saint Pierre La Crau 13370 Malle-
mort Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS deTARASCON.

Pour Avis

899089

VIE DES SOCIÉTÉS

Annonces légales

VENTES AUX ENCHERES

ANNONCES LEGALES

897448

PREFET de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DE L’UTILITÉ PUBLIQUE, DE LA CONCERTATION ET DE L’ENVIRONNEMENT

AVIS D'ENQUETE PARCELLAIRE

Sur le territoire de la Commune de MARSEILLE

ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ LITTORALE - EUROMEDITERRANEE

En exécution de l'arrêté du Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône n°2018-51 du 27 décembre 2018, il sera procédé
sur le territoire de la Commune de Marseille, au bénéfice d’EUROMEDITERRA-
NEE, à une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les immeubles
nécessaires aux travaux de réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté
Littorale.

Est désigné en qualité de Commissaire Enquêteur chargé de conduire l’enquête
considérée : Monsieur Maurice Court, Ingénieur TPE – Cadre DDE, retraité.

Les plans et les états parcellaires, ainsi que le registre d'enquête à feuillets non
mobiles, cotés et paraphés par le Maire, resteront déposés, du jeudi 31 janvier
2019 au vendredi 15 février 2019 inclus, soit pendant 16 jours consécutifs, afin
que chacun puisse en prendre connaissance, et consigner sur ledit registre ses
observations portant sur les limites des biens à exproprier, aux lieux, jours et
heures suivants : Mairie de Marseille – Délégation Générale de l’Urbanisme, de
l’Aménagement et de l’Habitat, 40, rue Fauchier, 13002 Marseille - du lundi au
vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h45 à 16h45.

Par ailleurs, les observations du public pourront être adressées par écrit en
mairie de Marseille à l’adresse précitée, au Commissaire Enquêteur, ou au Maire,
qui les annexera au registre.

En outre, les observations seront également reçues par le commissaire enquê-
teur qui se tiendra personnellement à cet effet au lieu, jours et heures suivants :
Mairie de Marseille - Délégation Générale de l’Urbanisme, de l’Aménagement et

de l’Habitat : le jeudi 31 janvier 2019 de 9h00 à 12h00, le jeudi 07 février 2019 de
13h45 à 16h45 et le vendredi 15 février 2019 de 13h45 à 16h45.

Il rendra son avis motivé sur l’emprise des ouvrages projetés, dans un délai
maximum d’un mois à compter de la clôture de l’enquête.

En vue de la fixation des indemnités et en vertu des dispositions des articles
L311-1 et suivants du Code de l'Expropriation, et R311-2 du même code, le
propriétaire, l'usufruitier, sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant
les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou
d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes, les autres personnes intéres-
sées, sont tenues de se faire connaître en écrivant à Monsieur le Directeur Général
d’Euroméditerranée, L’Astrolabe, 79, Bd de Dunkerque , CS 70443, 13235 Mar-
seille cedex 02 Marseille, dans un délai d’un mois, à défaut de quoi elles seront
déchues de tous droits à indemnités.

Les adresses des services intéressés, auprès desquels le public peut notam-
ment solliciter des informations, sont les suivantes :
- Euroméditerranée
L’Astrolabe, 79, Bd de Dunkerque , CS 70443, 13235 Marseille cedex 02
Site Internet : www.euromediterranee.fr - tel : 04 91 14 45 00
- Mairie de Marseille - Délégation Générale de l’Urbanisme, de l’Aménagement

et de l’Habitat (DGUAH)
40, rue Fauchier 13002 Marseille - Tél : 04 91 55 30 33 - Site Internet : www.

marseille.fr

Marseille, le 27 décembre 2018
Signé :Pour le Préfet

Le Chef de Bureau Patrick PAYAN

898596

CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé en
date du 31 décembre 2018, il a été consti-
tué une société dont les principales ca-
ractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SCI LES CY-
CLADES
Forme : Société civile immobilière
Sigle : SCI
Capital social : 500 euros
Siège social : 31 BIS BD DESTAMARIS,
13127 VITROLLESVITROLLES
Objet social : ACQUISITION DE BIENS
IMMOBILIERS ET FINANCIERS
Gérance : Madame PASCALE PRIN-
CLARY demeurant 31 BIS BD DESTAMA-
RIS, 13127 VITROLLES
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SALON DE PRO-
VENCE

Pour avis

898709

MC COIFFUREMC COIFFURE

Société par actions simplifiée
Au capital de 10 000 euros

Siège social :
64 rue Monte Cristo – 13005 Marseille

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé, il
a été constitué une société ayant les ca-
ractéristiques suivantes :Forme: Société
par actions simplifiée
Dénomination : MC COIFFURE
Siège social : 64 rue Monte Cristo –
13005 Marseille
Objet : La société a pour objet :
Exploitation par création, acquisition,
location ou location gérance ou tout
autre moyen d’un fonds artisanal de sa-
lon de coiffure, esthétique.
Durée : 99 ans
Capital : 10000 euros
Apport en numéraire : 10000 euros
Direction et administration de la
société : A été nommé aux termes des
statuts, en qualité de président : Mme
Matacchione Emmanuelle demeurant 45
bd Eugène Pierre – 13005 Marseille. En
qualité de Directeur : Mme Goual Chiraz
demeurant 3 place de l’Archange – 13005
Marseille.
Admission auxAssemblées : Chaque
Associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par son
mandataire.
Exercice du droit de vote : Chaque
action donne droit à une voix. Le droit de
vote attaché aux actions est proportion-
nel au capital qu'elles représentent.
Immatriculation : au RCS de Marseille

Pour avis,

Maître Salomé CASSUTOMaître Salomé CASSUTOMaître Salomé CASSUTOMaître Salomé CASSUTOMaître Salomé CASSUTOMaître Salomé CASSUTOMaître Salomé CASSUTOMaître Salomé CASSUTO
Avocat à la Cour

11 boulevard du Roi René
13100 Aix en Provence

AVIS DE PUBLICITE

Au terme d’une assemblée générale ex-
traordinaire du 18 décembre 2018 et
suivant décision collective des associés
de la Société civile de moyens A&F, 11
boulevard du Roi René 13100 Aix-en-
Provence au capital de 200 euros, RCS
Aix en Provence 828 641 787 il a été dé-
cidé de :
- constater la démission de Madame
Flavia HARRACH CENTO et nommer en
qualité de co-gérants :
Madame Aurélia POGOLOTTI

Née le 17 avril 1976 à Aix en Provence
Demeurant Parc Gambetta Bat B, 1 ave-
nue du Val Saint André, 13100 Aix en
Provence
Célibataire
Madame Flora GAVUZZO

Née le 31 mai 1897 à Aix en Provence
Demeurant Les Hameaux de laTorse Bat
A3, 38 avenue des écoles militaires,
13100 Aix en Provence
Célibataire
Madame Salomé CASSUTO

Née le 4 avril 1984 à PetaTikva (Israël)
Demeurant 75 avenue de la Bedoule,
83470 Pourcieux
De Nationalité française
Pacsée sous le régime de la séparation
des biens
L'article 14 des statuts a été modifié en
conséquence.
Formalité au RCS d’Aix en Provence

898711

898776

DISSOLUTION

POLY INDUSTRIELLE

Société à Responsabilité Limitée au
capital de 3 000 euros

Siège social : 218 Chemin de l'oratoire
de bouc 13120 GARDANNE

R.C.S. AIX EN PROVENCE 829831031
Par décision du 31 décembre 2018, l'as-
semblée générale extraordinaire a dé-
cidé la dissolution anticipéede la société,
à compter du 31 décembre 2018, et sa
mise en liquidation.
A été nommé Liquidateur Monsieur
LANDI François, demeurant 47 Avenue
FrédéricMistral, 13013MARSEILLE, avec
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 218
Chemin de l'oratoire de bouc, 13120
GARDANNE, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et,
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de Commerce de AIX EN PRO-
VENCE.
Mention en sera faite au R.C.S. deAIX EN
PROVENCE.

Pour avis

CLÔTURE DE LIQUIDATION

POLY INDUSTRIELLE

Société à Responsabilité Limitée au
capital de 3 000 euros

Siège social : 218 Chemin de l'oratoire
de bouc 13120 GARDANNE

R.C.S. AIX EN PROVENCE 829831031
Par décision du 31 décembre 2018, l'as-
semblée générale a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé de son
mandat le liquidateur, donné à ce dernier
quitus de sa gestion et constaté la clôture
de la liquidation à compter du 31 dé-
cembre 2018.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de Commerce
de AIX EN PROVENCE.

Pour avis

898778

Aux termes d'un acte SSP, il a été consti-
tué une SAS. Dénomination : PABLITO.
Objet : la propriété et l’exploitation de
tous fonds de commerce de bar, débit de
boissons, brasserie, restauration. Siège :
45 rue Sainte 13001 Marseille. Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au
RCS de Marseille. Capital : 10.000 euros.
Cession d'actions soumise à agrément.
Chaque action donne un droit de vote et
de représentation aux assemblées. Pré-
sidence :Thomas Deruda, 40 chemin du
Pin de Luquet – 13710 Fuveau. Directeur
général Emmanuel Sirounian, 17 chemin
de la chevalière – 13090Aix-En-Provence.

898922

DISSOLUTION

CAP SUD

Entreprise Unipersonnelle à Respon-
sabilité Limitée au capital de 200 euros
Siège social : 4 avenue des Cèdres, Les

Barjaquets 13340 ROGNAC
R.C.S. SALON DE PROVENCE

828267211
Par décision du 31 décembre 2018, l'as-
semblée générale a décidé la dissolution
anticipée de la société, à compter du 31
décembre 2018, et samise en liquidation.
A été nommé Liquidateur Madame
PINTO PALMA Sandrine, demeurant 4
avenue des Cèdres, Les Barjaquets,
13340 ROGNAC, avec les pouvoirs les
plus étendus pour réaliser les opérations
de liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé Rognac,
13340 ROGNAC, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et,
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de Commerce de SALON DE
PROVENCE.
Mentionensera faite auR.C.S. deSALON
DE PROVENCE.

Pour avis

899019

899107

CONSTITUTION D’UNE SASU

Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date 07 janvier 2019 à Marseille
Il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination :

SYSTEM ENTANCHEITE
Siège : 20 Traverse de la Montre 13011
MARSEILLE
Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés de MARSEILLE

Capital : 10000D
Objet : Etanchéité toiture et terrasse,
étanchéité de façade, revêtement de
surface en matériaux durs, peinture.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout actionnaire peut participer
aux assemblées sur justification de son
identité ; chaque action donne droit à
une voix
Agrément : Les actions sont librement
négociables après l’immatriculation de
la société au RCS.
Président : M. BRAHIM BELLIL de-
meurant Bat F 7 rue Jean Eugène Pail-
las 13010 MARSEILLE
La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de
MARSEILLE.

Pour Avis Le Président

WEB WORKER FORCEWEB WORKER FORCE

SARL en liquidation
au capital de 5.000 euros

Siège social et de liquidation : 202
Boulevrad des Alpilles

13300 SALON-DE-PROVENCE
539 179 614 SALON-DE-PROVENCE

Le 31/03/2017 l'AG a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Cédric
MOTTE, demeurant 202 Bd des Alpilles,
1330 SALON DE PROVENCE, de son
mandat de liquidateur, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du
jour de ladite assemblée.

Pour avis

899859

899968

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

D’UN APPARTEMENT situe au 3ème étage d’une superficie loi Carrez de 28,58 m²
composé d’une cuisine, une salle d’eau avec WC et une pièce (lot n° 17)

Dans un immeuble en copropriété situé à LA CIOTAT (13600),
8, rue Adolphe-Abeille, visant aussi le Quai Ganteaume, cadastré dite commune section

AB, numéro 187 pour une contenance de 1 are.

MISE A PRIX : 30.000 €
Visite le Mardi 19 Février 2019 de 11 heures à 12 heures

ADJUDICATION LE JEUDI 28 FEVRIER 2019 à 9 H 30 à l’audience du Juge de l’Exécu-
tion du Tribunal de Grande Instance de Marseille, au Palais de Justice de ladite ville, salle
Borély, place Monthyon, 13006 MARSEILLE.
Les enchères sont recevables uniquement si elles sont portées par un avocat inscrit au
barreau de Marseille, muni d’un chèque de banque de 10 % de la mise à prix avec un
minimum de 3.000 euros (caution bancaire irrévocable, le consulter), établi à l’ordre de
Madame le Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Marseille.
POUR PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS :
- s’adresser au cabinet de la SELARL CABINET CERMOLACCE – GUEDON, Avocats,
47, rue de la Paix-Marcel-Paul - 13001 MARSEILLE, téléphone : 04.91.81.04.95 ou
04.91.81.61.46.
- ou consulter le cahier des conditions de la vente déposé au Greffe du Juge de l’Exécution
du Tribunal de Grande Instance de Marseille – Place Monthyon – 13006 MARSEILLE, au
rez-de-chaussée, à l’accueil, du lundi au vendredi de 8h à 11h30 et 13h30 à 16h30.

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Mardi 15 Janvier 2019
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département
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Annonces légales
ANNONCES LEGALES

901453

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX D’ ENQUÊTE PUBLIQUE JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

ALLAUCH Service Urbanisme Municipal
Montée Jean-Baptiste Tiran
Rue Notre Dame
13190 Allauch

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H
14H-17H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

CARNOUX
EN-PROVENCE

Services Techniques Municipaux
11 allée Ganteaume
13470 Carnoux-en-Provence

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
13H30 - 17H

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

CARRY-LE-ROUET Service Urbanisme Cadastre
5 boulevard Philippe Jourde
13620 Carry-le-Rouet

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

CASSIS Hôtel de ville
Place Baragnon
13260 Cassis

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H
13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H30
13H30-16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

CEYRESTE Hôtel de ville
Place du Général de Gaulle
13600 Ceyreste

LUNDI - MARDI - JEUDI : 8H -12H
13H30 - 17H30
VENDREDI : 8H -12H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mardi 15 janvier
Jeudi 7 février

CHÂTEAUNEUF
LES-MARTIGUES

Salle de formation
Place Jean Jaurès
13220 Châteauneuf-les-Martigues

LUNDI À VENDREDI : 9H -12H
14H -17H

Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ENSUÈS-LA-REDONNE Hôtel de ville
15 avenue du Général Monsabert
13820 Ensuès-la-Redonne

LUNDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI :
8H30 -12H 13H30 -17H
MARDI : 8H30 - 12H 13H30 -19H
SAMEDI : 9H -12H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

GÉMENOS Hôtel de ville
Rue Maréchal des Logis Planzol
13420 Gémenos

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -12H15
13H30 -17H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

GIGNAC-LA-NERTHE Service Techniques Municipaux
1 avenue des Fortunés
13180 Gignac-la-Nerthe

LUNDI À JEUDI : 8H -12H
13H30 -17H30
VENDREDI : 8H -12H
13H30 -16H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

LA CIOTAT Hôtel de ville
Rond-point des Messageries Maritimes
13600 La Ciotat

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H30
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H -12H

Mardi 15 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

LE ROVE Hôtel de ville
4 rue Jacques Duclos
13740 Le Rove

LUNDI À JEUDI : 8H30 -12H
14H -17H30
VENDREDI : 8H30 -12H
14H -17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

MARIGNANE Guichet unique espace Marignane
Rue de Verdun
13700 Marignane

LUNDI : 9H30-19H
MARDI ÀVENDREDI : 9H -16H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H -12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

MARSEILLE
Siège
de l’enquête publique

Siège de la Métropole
Aix-Marseille-Provence
Le Pharo
58 boulevard Charles Livon 13007 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 18H
SAMEDI 2 FÉVRIER : 9H - 12H

Lundi 14 janvier de 9h à 12h
Mercredi 30 janvier de 9h à 12h
Samedi 2 février de 9h à 12h
Vendredi 22 février de 11h30 à 14h30

Mardi 22 janvier de 14h à 17h
Jeudi 14 février de 16h à 19h
Lundi 4 mars de 14h à 17h

Délégation générale de l’urbanisme, de l’aménagement
et de l’habitat (services municipaux)
40 rue Fauchier 13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mairie du 1er secteur (1er et 7ème arrondissements)
61 La Canebière 13001 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 11H45
12H45 16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 2° secteur (2ème et 3ème arrondissements)
2 place de la Major 13002 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
14H - 17H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 3° secteur (4èmeet 5ème arrondissements)
CMA 17 boulevard Jeanne d’Arc 13005 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 4e secteur (6ème et 8ème arrondissements)
125 rue du Commandant Rolland 13008 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
14H - 16H30

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 5e secteur (9ème et 10ème arrondissements)
150 boulevard Paul Claudel 13009 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
13H30 - 16H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

COMMUNES ADRESSE DES LIEUX D’ ENQUÊTE PUBLIQUE JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DES LIEUX
D’ACCÈS À L’ENQUÊTE PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

DE 9H À 12H DE 14H À 17H

Mairie du 6e secteur (11ème et 12ème arrondissements)
Boulevard Bouyala d’Arnaud
13012 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H30 Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 7e secteur (13ème et 14èmearrondissements)
72 rue Paul Coxe
13014 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 -17H Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 8e secteur (15ème et 16ème arrondissements)
246 rue de Lyon
13015 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 12H
12H45 - 16H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

PLAN-DE-CUQUES Direction de l’urbanisme
Rue du Vert Coteau
13380 Plan-de-Cuques

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H
14H - 17H

Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ROQUEFORT
LA-BÉDOULE

Hôtel de ville
Place de la Libération
13830 Roquefort-la-Bédoule

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H
13H30 - 17H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

SAINT-VICTORET Hôtel de ville (service urbanisme)
Esplanade Albert Mairot
13730 Saint-Victoret

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H15
13H30-17H
VENDREDI : 8H30-12H
13H30-16H / 17H LE 22 FÉVRIER

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

SAUSSET-LES-PINS Hôtel de ville (service urbanisme)
Place des Droits de l’Homme
13960 Sausset-les-Pins

LUNDI À VENDREDI : 9H - 12H
14H - 17H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

SEPTÈMES-LES-VALLONS Hôtel de ville (service urbanisme)
Place Didier Tramoni
13240 Septèmes-les-Vallons

LUNDI À VENDREDI : 8H30 - 17H30 Mardi 15 janvier
Vendredi 8 févier

Jeudi 31 janvier
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

ERRATUM DE LA PARUTION DU 15/01/2019

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE RELATIVE :
- AU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

(PLUI) DU TERRITOIRE MARSEILLE PROVENCE
- AUX PROPOSITIONS DE PÉRIMÈTRES DÉLIMITÉS DES ABORDS (PDA) DE MONUMENTS HISTORIQUES

MARSEILLE

MARSEILLE

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Vendredi 18 Janvier 2019
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département
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Récapitulatif des moyens de communication déployés pour l’enquête publique 

 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territo ire Marseille Provence 

 

� COMMUNICATION SUR LE SITE INTERNET DE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

https://www.ampmetropole.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Explications du contexte métropolitain en matière d’urbanisme 

� Information que les PLUi s’élaborent à l’échelle des 6 territoires 

� Et renvoi vers le registre dématérialisé de l’enquête PLUi 



� COMMUNICATION SUR LE SITE INTERNET DU TERRITOIRE MARSEILLE PROVENCE 

http://www.marseille-provence.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Renvoi vers le registre dématérialisé pour consultation du dossier et émission de 

contributions 

� Accès au planning des permanences des commissaires enquêteurs 

� Rappel des moyens d’expression 

 

� COMMUNICATION SUR LE SITE INTERNET DES COMMUNES (selon les communes) 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.lerove.fr/ma-mairie/urbanisme/            http://www.marignane.fr/index.adml?r=1154  

 



� COMMUNICATION SUR RESEAUX SOCIAUX 

� Publication sur la page Facebook de la Métropole 

� Sponsorisation pour que la publication soit toujours en haut de la page 

 

 

� Communication sur les pages Facebook des communes (selon communes) 

 

 

 



� COMMUNICATION DANS LA PRESSE (hors annonces légales règlementaires) 

� Encarts publicitaires à la demande de la Métropole dans : 

- La Provence du samedi 12 janvier 2019 

- TPBM du 15 janvier 2019 

- Journal gratuit 20mn du 17 janvier 2019 

� Nombreux articles de journalistes dans la presse 

� COMMUNICATION AFFICHAGE PUBLICITAIRE - SUPPORT J.C DECAUX (à titre d’exemple) 

� Affichage constant sur 10 panneaux digitaux pendant toute la durée de l’enquête publique 

� Affichage alternatif sur voie publique  

� Affichage alternatif le long du tracé du tram  

 

 

 

 

 

 

 

 

Rue de la République 13002              Quartier Menpenti/La Capelette 13010 

    

 

 

 

 

 

 

Boulevard Baille, 13005      La Timone, 13005 

 



� COMMUNICATION GRAND PUBLIC 

� GUIDE (12 pages) en 3 000 exemplaires : diffusion sur les 27 lieux d’enquête publique 

et autres lieux fréquentés + sur le site internet du territoire Marseille Provence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

� Rappel des 2 projets portés à l’enquête publique 

� Cas pratique pour meilleure appropriation du dossier 

� Communication du calendrier de la procédure 



� FLYER (recto/verso) en 5 000 exemplaires : diffusion sur les 27 lieux d’enquête publique 

et autres lieux fréquentés + sur le site internet du territoire Marseille Provence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Récapitulatif de l’ensemble des permanences des commissaires enquêteurs 

 

� JOURNAUX COMMUNAUX (à titre d’exemple - selon communes) 

 

 

 

 

 

 

Journal communal de Cassis                   Journal communal de Sausset-les-Pins 

 

 

 

 

 

 



COMMUNES  ADRESSE DES LIEUX  
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

JOURS ET HEURES 
D’OUVERTURE DES LIEUX 

D’ACCÈS À  L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES 
DE LA COMMISSSION D’ENQUÊTE

MARSEILLE 
 

Délégation générale de 
l’urbanisme, de l’aménagement et 
de l’habitat (services municipaux)  
40 rue Fauchier  
132 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H  
14H-17H

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mairie du 1er secteur  
(1er et 7 ème arrondissements)  
61 La Canebière  
131 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-11H45  
12H45-16H30

Lundi 14 janvier 
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 2 e secteur 
(2 ème et 3 ème arrondissements)  
2 place de la Major  
132 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H  
14H-17H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 3 e secteur 
(4 ème et 5 ème arrondissements)  
CMA 17 boulevard Jeanne d’Arc  
135 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 9h-12h 14h-17h

Lundi 14 janvier 
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 4 e secteur 
(6 ème et 8 ème arrondissements)  
125 rue du Commandant Rolland  
138 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H  
14H-16H30

Lundi 14 janvier 
Mercredi 30 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 7 février
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

Mairie du 5 e secteur 
(9 ème et 10 ème arrondissements)  
150 boulevard Paul Claudel  
139 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H  
13H30-16H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 6 e secteur 
(11ème et 12ème arrondissements)  
Boulevard Bouyala d’Arnaud  
13012 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 7 e secteur 
(13ème et 14ème arrondissements)  
72 rue Paul Coxe  
13014 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mairie du 8 e secteur 
(15ème et 16ème arrondissements)  
246 rue de Lyon  
13015 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H  
12H45-16H30

Mardi 15 janvier
Jeudi 31 janvier
Vendredi 22 février

Mercredi 23 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

PLAN-  
DE-CUQUES

Direction de l’urbanisme   
Rue du Vert Coteau   
13380 Plan-de-Cuques

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H  
14H-17H

Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ROQUEFORT-  
LA-BÉDOULE

Hôtel de ville  
Place de la Libération  
13830 Roquefort-la-Bédoule

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H  
13H30-17H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

SAINT-  
VICTORET

Hôtel de ville (service urbanisme)  
Esplanade Albert Mairot  
13730 Saint-Victoret

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H15  
13H30-17H  
VENDREDI : 8H30-12H  
13H30-16H / 17H LE  22 FÉ VRIER

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier 
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

SAUSSET-  
LES-PINS

Hôtel de ville (service urbanisme)  
Place des Droits de l’Homme  
13960 Sausset-les-Pins

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H  
14H-17H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

SEPTÈMES-  
LES-VALLONS

Hôtel de ville (service urbanisme)   
Place Didier Tramoni  
13240 Septèmes-les-Vallons

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H30
Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février

Jeudi 31 janvier
Mercredi 13 février
Vendredi 1er mars

DE 9H À 12H                      D E 14H À 17H

COMMUNES  ADRESSE DES LIEUX  
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

JOURS ET HEURES 
D’OUVERTURE DES LIEUX 

D’ACCÈS À  L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES 
DE LA COMMISSSION D’ENQUÊTE

ALLAUCH
Service Urbanisme Municipal  
Montée Jean-Baptiste Tiran  
Rue Notre Dame  
13190 Allauch

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H  
14H-17H
SAMEDI 2 FÉ VRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier  
Mercredi 30 janvier  
Samedi 2 février  
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier  
Jeudi 14 février  
Lundi 4 mars

CARNOUX-  
EN-PROVENCE

Services Techniques Municipaux  
11 allée Ganteaume 
13470 Carnoux-en-Provence

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H  
13H30-17H

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

CARRY-  
LE-ROUET

Service Urbanisme Cadastre  
5 boulevard Philippe Jourde   
13620 Carry-le-Rouet

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H  
14H-17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

CASSIS
Hôtel de ville  
Place Baragnon  
13260 Cassis

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H  
13H30-17H  
VENDREDI : 8H30-12H30  
13H30-16H30

Lundi 14 janvier  
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

CEYRESTE
Hôtel de ville  
Place du Général de Gaulle  
136 Ceyreste

LUNDI-MARDI-JEUDI : 8H-12H  
13H30-17H30  
VENDREDI : 8H-12H

Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Mardi 15 janvier
Jeudi 7 février

CHÂTEAUNEUF-
LES-MARTIGUES

Salle de formation  
Place Jean Jaurès   
13220 Châteauneuf-les-Martigues

LUNDI À VENDREDI : 9H-12H  
14H-17H

Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Jeudi 7 février

ENSUÈS-LA-
REDONNE

Hôtel de ville  
15 avenue du Général Monsabert  
13820 Ensuès-la-Redonne

LUNDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI :  
8H30-12H 13H30-17H 
MARDI : 8H30-12H 13H30-19H  
SAMEDI : 9H-12H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

GÉMENOS
Hôtel de ville  
Rue Maréchal des Logis Planzol  
13420 Gémenos

LUNDI À VENDREDI : 8H30-12H15  
13H30-17H

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Vendredi 1er mars

Jeudi 31 janvier
Jeudi 21 février

GIGNAC-  
LA-NERTHE

Services Techniques Municipaux     
1 avenue des Fortunés  
13180 Gignac-la-Nerthe

LUNDI À JEUDI : 8H-12H  
13H30-17H30  
VENDREDI : 8H-12H  
13H30-16H

Lundi 14 janvier  
Mercredi 30 janvier
Vendredi 22 février

Jeudi 7 février
Lundi 4 mars

LA CIOTAT
Hôtel de ville  
Rond-point des Messageries 
Maritimes  
136 La Ciotat

LUNDI À VENDREDI : 8H30-17H30
SAMEDI 2 FÉ VRIER : 9H-12H

Mardi 15 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 31 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

LE ROVE
Hôtel de ville   
4 rue Jacques Duclos  
13740 Le Rove

LUNDI À JEUDI : 8H30-12H  
14H-17H30  
VENDREDI : 8H30-12H  
14H-17H

Jeudi 31 janvier
Vendredi 1er mars

Mardi 15 janvier
Vendredi 8 février
Jeudi 21 février

MARIGNANE
Guichet unique espace Marignane  
Rue de Verdun  
137 Marignane

LUNDI : 9H30-19H  
MARDI À VENDREDI : 9H-16H  
SAMEDI 2 FÉ VRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier
Mercredi 30 janvier
Samedi 2 février
Vendredi 22 février

Mardi 22 janvier
Jeudi 14 février
Lundi 4 mars

MARSEILLE
Siège  
de l’enquête 
publique

Siège de la Métropole  
Aix-Marseille-Provence  
Le Pharo  
58 boulevard Charles Livon  
137 Marseille

LUNDI À VENDREDI : 8H30-18H
SAMEDI 2 FÉ VRIER : 9H-12H

Lundi 14 janvier  
de 9h à 12h
Mercredi 30 janvier
de 9h à 12h
Samedi 2 février
de 9h à 12h
Vendredi 22 février 
de 11h30 à 14h30

Mardi 22 janvier  
de 14h à 17h
Jeudi 14 février  
de 16h à 19h
Lundi 4 mars
de 14h à 17h

DE 9H À 12H                      D E 14H À 17H

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

     METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

     Enquête publique unique relative :  
- au projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence  
- aux propositions de Périmètres Délimités des Abords (PDA) de monuments historiques  

 
 

Par arrêté n°18/026/CT en date du 8 novembre 2018, le Président du Conseil de Territoire Marseille Provence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique unique portant sur :  
ⱱ  Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence.  

Il s’agit du premier document d’urbanisme intercommunal, qui se substituera aux 18 plans locaux d’urbanisme ou plans d’occupation des sols d’échelle communale, actuellement en vigueur sur les communes d’Allauch, Carnoux-en-Provence, 
Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-
Vallons.  

ⱱ  Les propositions de Périmètres Délimités des Abords (PDA) de neuf monuments historiques, sur les commues d’Allauch, Marignane, Marseille et Septèmes-les-Vallons. 
Ces périmètres ont vocation à se substituer aux rayons de cinq cents mètres définis par la loi autour des monuments historiques, et valant servitude d’utilité publique. Les propositions de délimitation des abords résultent de la prise en compte 
d’une cohérence d’ensemble avec le monument historique auquel ils sont rattachés. 

 

L’enquête publique unique se déroulera du lundi 14 janvier 2019 à 9h00 au lundi 4 mars 2019 à 17h00. 
Une commission d’enquête  a été désignée par le Tribunal administratif de Marseille, ayant pour Président : M. François COLETTI, Professeur des universités, retraité ; et pour membres titulaires : M. Pierre Noël BELLANDI, chargé de mission DIREN, 
expert près CAA et TA Marseille, retraité ; M. Luc JORDA, ingénieur agronome, retraité ;  M. Jean-Pierre VALLAURI, ingénieur divisionnaire de l'Industrie des mines, retraité ; Mme Cécile PAGES, docteur en géographie de l'aménagement ; M. Raoul 
DORGAL, ingénieur conseil en infrastructure bureau d'étude (TGE), expert près TA ; Mme Fabienne CARRIAS, ingénieur conseil QHE et DD ; M. Jean-Claude COSTA, directeur de société, retraité ; M. Jean-Claude PEPE, attaché Ministère de l’écologie, 
responsable urbanisme DDE enseignant ENTE Aix-en-Provence, retraité ; M. Thierry VAGUE, ingénieur de travaux, retraité ; Mme Brigitte HERUBEL, attachée d'administration, retraitée ; M. Guy SANTAMARIA, fonctionnaire territorial, DGS, retraité ; 
Mme Catherine PUECH,  ingénieur urbaniste (bureau d'études) ; M. Claude CATTO, contrôleur général de police honoraire, retraité ; M. Joannes PARRACONE, conservateur des hypothèques Vaucluse, retraité ; M. Jean-Claude REBOULIN, expert en 
développement local et aménagement du territoire, retraité ; M. Marcel GERMAIN, chargé de mission environnement raffinage Total, retraité ; M. Ernest REYNE, licence sciences économiques, chef de service DGFIP, retraité ; Mme Caroline CERRATO, 
ingénieur CPE Lyon, spécialisée en environnement et risques industriels ; ont été désignés en qualité de commissaire enquêteurs suppléants : M. Gabriel NICOLAS, Lieutenant-colonel de l’Armée de Terre, retraité ; M. Jean-Claude METHEL, ingénieur 
ARKEMA , Conseiller prud'homal Martigues, retraité ; M. Max PEZ, secrétaire général, directeur mission locale de Marseille, conseiller Prud'hommes, retraité ; M. Jacques RETUR, enseignant en économie et gestion. 
 
Le siège de l’enquête publique est situé au siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 58 boulevard Charles-Livon, « Le Pharo » - Marseille 7ème (adresse postale : BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02). 

 
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique unique, selon les modalités suivantes : 
ⱱ  Consultation du dossier sous forme numérique :  

- depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h, jusqu’au dernier jour de celle-ci à 17h00, sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence : https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence 
- sur des postes informatiques de consultation en accès libre par le public, localisés sur chacun des lieux d’enquête, ouverts pendant toute la durée de celle-ci, aux horaires mentionnés dans le tableau figurant ci-après.  

ⱱ  Consultation du dossier sur support papier : sur les 27 lieux de l’enquête publique listés dans le tableau figurant ci-après, pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures d’ouverture habituels au public mentionnés dans ce tableau. 
 

Le public pourra formuler ses observations et propositions : 
ⱱ  Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et jusqu’au dernier jour de l’enquête à 17h00 : 

- Sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à l’enquête publique unique du PLUi et des PDA, à l’adresse internet suivante : https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence 
- Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante : plui-pda-marseille-provence@mail.registre-numerique.fr 

ⱱ  Sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés avant l’ouverture de l’enquête publique par un des membres titulaires de la commission d’enquête, disponibles durant la durée de l’enquête publique sur les lieux et aux jours et 
heures d’ouverture, mentionnés dans le tableau de l’article 14 du présent arrêté . 

ⱱ  Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier jour de l’enquête publique (le cachet de la poste faisant foi), à : Mr François COLETTI - Président de la commission d’enquête PLUI/PDA - Métropole Aix-Marseille-Provence - 
Direction de la planification et de l’urbanisme - Territoire Marseille Provence - BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02  

ⱱ  Lors des permanences de la commission d’enquête mentionnées dans le tableau figurant ci-après. 
 
Maîtres d’ouvrage / personnes responsables auprès desquelles demander des informations sur les dossiers : 
ⱱ  PLUi : Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme située CMCI, 2 rue Henri Barbusse - Marseille 2ème (adresse postale : BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02) 
ⱱ  PDA : Direction régionale des affaires culturelles PACA / 23 boulevard du Roi René - 13617 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1 ou Unité départementale de l’architecture et du patrimoine des Bouches-du-Rhône - 10 place de la Joliette - Atrium 10.4 - 

BP 55612 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02. 
 
Autorités compétentes pour statuer et décisions pouvant être prises au terme de l’enquête :  
ⱱ  PLUi : approbation du PLUi par le conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence qui pourra décider d’apporter des modifications au vu des résultats de l’enquête publique. 
ⱱ  PDA : création des PDA par le Préfet de la Région PACA après accord de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou par décret en Conseil d’Etat si désaccord de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

  
Période et lieux de consultation du rapport et des conclusions de la commission d’enquête : 
ⱱ  sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence 
ⱱ  à la Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme, située CMCI, 2 rue Henri Barbusse - Marseille 1er    
ⱱ  dans les mairies des communes du Territoire Marseille Provence et dans les 8 mairies de secteurs de Marseille 
ⱱ  à la Préfecture des Bouches-du-Rhône - Place Félix-Baret - Marseille 6ème 
 
Informations environnementales : 
ⱱ  PLUi : l’évaluation environnementale figurant dans le rapport de présentation du projet de PLUi ainsi que l’avis de l’autorité environnementale, sont joints au dossier d’enquête. 
ⱱ  PDA : absence d’évaluation environnementale car les PDA n’y sont ni soumis de plein droit, ni à la procédure d’examen par l’autorité environnementale au « cas par cas ». 

 



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQU E 

     METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

     Enquête publique unique relative :  
- au projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal ( PLUi) du Territoire Marseille Provence  
- aux propositions de Périmètres Délimités des Abords  (PDA) de monuments historiques  

 
 

Par arrêté n°18/026/CT en date du 8 novembre 2018, le Président du Conseil de Territoire Marseille Provence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique 
unique portant sur : 
� Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)  du Territoire Marseille Provence.  

Il s’agit du premier document d’urbanisme intercommunal, qui se substituera aux 18 plans locaux d’urbanisme ou plans d’occupation des sols d’échelle 
communale, actuellement en vigueur sur les communes d’Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, 
Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons.  

� Les propositions de Périmètres Délimités des Abords (PDA)  de neuf monuments historiques, sur les commues d’Allauch, Marignane, Marseille et 
Septèmes-les-Vallons. 
Ces périmètres ont vocation à se substituer aux rayons de cinq cents mètres définis par la loi autour des monuments historiques, et valant servitude 
d’utilité publique. Les propositions de délimitation des abords résultent de la prise en compte d’une cohérence d’ensemble avec le monument historique 
auquel ils sont rattachés. 

 

L’enquête publique unique se déroulera du lundi 14 janvier 2019 à 9h00 au lundi 4 mars 2019 à 17h00. 

Une commission d’’enquête  a été désignée par le Tribunal administratif de Marseille, ayant pour Président : M. François COLETTI, Professeur des 
universités, retraité ; et pour membres titulaires : M. Pierre Noël BELLANDI, chargé de mission DIREN, expert près CAA et TA Marseille, retraité ; M. Luc 
JORDA, ingénieur agronome, retraité ;  M. Jean-Pierre VALLAURI, ingénieur divisionnaire de l'Industrie des mines, retraité ; Mme Cécile PAGES, docteur en 
géographie de l'aménagement ; M. Raoul DORGAL, ingénieur conseil en infrastructure bureau d'étude (TGE), expert près TA ; Mme Fabienne CARRIAS, 
ingénieur conseil QHE et DD ; M. Jean-Claude COSTA, directeur de société, retraité ; M. Jean-Claude PEPE, attaché Ministère de l’écologie, responsable 
urbanisme DDE enseignant ENTE Aix-en-Provence, retraité ; M. Thierry VAGUE, ingénieur de travaux, retraité ; Mme Brigitte HERUBEL, attachée 
d'administration, retraitée ; M. Guy SANTAMARIA, fonctionnaire territorial, DGS, retraité ; Mme Catherine PUECH,  ingénieur urbaniste (bureau d'études) ; M. 
Claude CATTO, contrôleur général de police honoraire, retraité ; M. Joannes PARRACONE, conservateur des hypothèques Vaucluse, retraité ; M. Jean-
Claude REBOULIN, expert en développement local et aménagement du territoire, retraité ; M. Marcel GERMAIN, chargé de mission environnement raffinage 
Total, retraité ; M. Ernest REYNE, licence sciences économiques, chef de service DGFIP, retraité ; Mme Caroline CERRATO, ingénieur CPE Lyon, spécialisée 
en environnement et risques industriels ; ont été désignés en qualité de commissaire enquêteurs suppléants : M. Gabriel NICOLAS, Lieutenant-colonel de 
l’Armée de Terre, retraité ; M. Jean-Claude METHEL, ingénieur ARKEMA , Conseiller prud'homal Martigues, retraité ; M. Max PEZ, secrétaire général, 
directeur mission locale de Marseille, conseiller Prud'hommes, retraité ; M. Jacques RETUR, enseignant en économie et gestion. 
 
Le siège de l’enquête publique est situé au siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 58 boulevard Charles-Livon, « Le Pharo » - Marseille 7ème 
(adresse postale : BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02). 

 
Le public pourra prendre connaissance du dossier  soumis à enquête publique unique, selon les modalités suivantes : 
� Consultation du dossier sous forme numérique :  

- depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h, jusqu’au dernier jour de celle-ci à 17h00, sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence 

- sur des postes informatiques de consultation en accès libre par le public, localisés sur chacun des lieux d’enquête, ouverts pendant toute la durée de 
celle-ci, aux horaires mentionnés dans le tableau figurant ci-après.  

� Consultation du dossier sur support papier : sur les 27 lieux de l’enquête publique listés dans le tableau figurant ci-après, pendant toute la durée de 
l’enquête, aux jours et heures d’ouverture habituels au public mentionnés dans ce tableau. 
 

Le public pourra formuler ses observations et propo sitions  : 
� Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et jusqu’au dernier jour de l’enquête à 17h00 : 

- Sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à l’enquête publique unique du PLUi et des PDA, à l’adresse internet suivante : 
https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence 

- Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante : plui-pda-marseille-provence@mail.registre-numerique.fr 
� Sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés avant l’ouverture de l’enquête publique par un des membres titulaires de la 

commission d’enquête, disponibles durant la durée de l’enquête publique sur les lieux et aux jours et heures d’ouverture, mentionnés dans le tableau de 
l’article 14 du présent arrêté . 

� Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier jour de l’enquête publique (le cachet de la poste faisant foi), à : Mr François COLETTI - 
Président de la commission d’enquête PLUI/PDA - Métropole Aix-Marseille-Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme - Territoire Marseille 
Provence - BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02  

� Lors des permanences de la commission d’enquête mentionnées dans le tableau figurant ci-après. 
 
Maîtres d’ouvrage / personnes responsables auprès d esquelles demander des informations sur les dossier s : 
� PLUi  : Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme située CMCI, 2 rue Henri 

Barbusse - Marseille 2ème (adresse postale : BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02) 
� PDA : Direction régionale des affaires culturelles PACA / 23 boulevard du Roi René - 13617 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1 ou Unité départementale de 

l’architecture et du patrimoine des Bouches-du-Rhône - 10 place de la Joliette - Atrium 10.4 - 
BP 55612 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02. 

 
Autorités compétentes pour statuer et décisions pou vant être prises au terme de l’enquête :  
� PLUi  : approbation du PLUi par le conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence qui pourra décider d’apporter des modifications au vu des résultats de 

l’enquête publique. 
� PDA : création des PDA par le Préfet de la Région PACA après accord de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou par décret en Conseil d’Etat si 

désaccord de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
  

Période et lieux de consultation du rapport et des conclusions de la commission d’enquête : 
� sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence https://registre-numerique.fr/plui-pda-marseille-provence 

� à la Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme, située CMCI, 2 rue Henri 
Barbusse - Marseille 1er    

� dans les mairies des communes du Territoire Marseille Provence et dans les 8 mairies de secteurs de Marseille 
� à la Préfecture des Bouches-du-Rhône - Place Félix-Baret - Marseille 6ème 
 
 

 



Informations environnementales : 
� PLUi  : l’évaluation environnementale figurant dans le rapport de présentation du projet de PLUi ainsi que l’avis de l’autorité environnementale, sont 

joints au dossier d’enquête. 
� PDA : absence d’évaluation environnementale car les PDA n’y sont ni soumis de plein droit, ni à la procédure d’examen par l’autorité 

environnementale au « cas par cas ». 
 

 

 

 



 



























































































Eric HAFFNER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE
Tél : 0491 003310

Mail ehd.huissier13(dgmaiI.com

EXPEDITION

PROCES VERBAL DE CONSTAT

L’AN DEUX MILLE DIX HUIT ET LE DIX HUIT DECEMBRE

L’AN DEUX MILLE DIX NEUF ET LES

HUIT JANVIER

VINGT NEUF JANVIER

DIX NEUF FEVRIER

CINQ MARS

A LA REQUETE DE:

VILLE DE MARSEILLE, Hôtel de Ville, Quai du Port, 13001 MARSEILLE,
prise en la personne de son Maire en exercice y domicilié en cette
qualité,



Eric HAFFNER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13D06 MARSEILLE
Tél :0491 003310

Mail : ehd.huissier13)gmail.com

LAQUELLE M’A PREALABLEMENT EXPOSE:

Qu’elle me requiert de procéder à l’établissement d’un procès-verbal de constat
de 5 passages (le 18 décembre 2018, 3 dates intermédiaires aléatoires et le 5 mars
2019) concernant la continuité des affichages de l’avis d’enquête publique relative
au projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Marseille Provence
et les Périmètres Délimités de Abords (PDA) de monuments historiques sur la
période du 17 décembre 2018 au 4 mars 2019 sur les 6 sites suivants:

- Parc Borély, 8ème : à l’entrée située au 48 avenue dot Bey et l’entrée principale
du parc située sur l’avenue du parc Borély

- Parc Lonchamp, 4ème, : à Fentrée du métro Cinq avenues, Bd du jardin
Zoologique, à l’entrée située au 2 rue Jeanne Jugan portail au bas du parking et
l’entrée place Henri Dunant portail de droite en entrant dans le parc

- Jardin des Vestiges du centre-bourse, 1’: 1 avis plastifié visible d&la voie
publique rue Henri Barbusse

- Bibliothèque de Bonneveine, 8ème: 1 affichage sur vitrine visible de l’extérieur et
1 affichage à l’intérieur

- Bibliothèque du Merlan. l4me: 1 affichage sur vitrine visible de l’extérieur et 1
affichage à l’intérieur

- Bibliothèque de l’Alcazar, 1er : 1 affichage sur vitrine visible de l’extérieur et 1
affichage à l’intérieur



Eric HAFENER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE
Tél :0491 003310

Mail : ehd.huissier13@gmail.com

C’est pourquoi,

Je, Eric HAFFNER DUPRE, Huissier de Justice, domicifié à
MARSEILLE 13006 - 6 Cours Pierre Puget, soussigné,

Me suis rendu aux différentes dates suivantes pour lesquelles j’ai
procédé aux constatations de présence effective d’affichages sur les
différents sites, lesdits affichages étant visibles et lisibles

18 DECEMBRE 2018

Parc Borély, 8ème:

l’entrée principale du parc située sur l’avenue du parc Borély

(Photographies N° 1, 2 et 3)

à l’entrée située au 48 avenue dot Bey

(Photographies N° 4 et 5)

Bibliothèque de Bonneveine, 8ème:

1 affichage sur vitrine visible de l’extérieur Médiathèque audiovisuel

(Photographies N° 6 et 7)

I affichage sur vitrine visible de l’extérieur et 1 affichage à l’intérieur
Médiathèque Bibliothèque (intérieur sur la porte de l’accès à l’étage jeunesse)

(Photographies N° 8, 9, 10 et 11)

3



Eric HAFFNER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE
Têl : 0491 003310

Mail : ehd.huissier13(âgmaiI.com

Jardin des Vestiges du centre-bourse, 1er: 1 avis plastifié visible de la voie

publique rue Henri Barbusse

(Photographies N° 12 et 13)

Parc Lonchamp, 4ême:

à l’entrée située au 2 rue Jeanne Jugan portail

(Photographies N° 14 et 15)

l’entrée place Henri Dunant portail en entrant dans le parc

(Photographies N° 16 et 17)

à l’entrée du métro Cinq avenues, Bd du jardin Zoologique

(Photographies N° 18 et 19)

Bibliothèque de I’Alcazar, 1:

1 affichage sur vitrine visible de l’extérieur et 1 affichage à l’intérieur

(Photographies N° 20, 21, 22 et 23)

Bibliothèque du Merlan, 14ème:

Niveau rez de chaussée : I affichage intérieur et 1 affichage extérieur

Niveau R + 1: 1 affichage intérieur et 1 affichage extérieur

(Photographies N° 24, 25, 26 et 27)

4



Eric HAFFNER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE
Tél :0491 003310

Mail : ehd.huissierl3(â)gmail.com

8 JANVIER 2019

Je me suis rendu sur les 6 sites précédemment identifiés et ai constaté
une situation identique, les différents affichages étant toujours
présents.

29 .IANVIER 2019

Je me suis rendu sur les 6 sites précédemment identifiés et ai constaté
une situation identique, les différents affichages étant toujours
présents.

19 FEVRIER 2019

Je me suis rendu sur les 6 sites précédemment identifiés et ai constaté
une situation identique, les différents affichages étant toujours
présents.

5MARS2019

Je me suis rendu sur les 6 sites précédemment identifiés et ai constaté
une situation identique, les différents affichages étant toujours
présents.

5



Eric HAFFNER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE
Tél :0491 003310

Mail ehd.huissier13gmail.com

Et de tout ce que dessus j’ai fait et dressé le présent procès-verbal de

constat pour servir et valoir ce que de droit.

Le présent procès-verbal de constat comporte 6 pages, 14 pages de

clichés photographiques en annexe.

Eric HAFFNER DUPRE
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CERTIFICAT D’AFFICHAGE

Je soussignée, Madame Agnés VERNET, assurant l’intérim sur le poste du Directeur des
ressources partagées de la Délégation Générale de l’urbanisme, de l’aménagement et de
l’habitat de la Ville de Marseille, certifie que

L’Avis d’Enquête Publique relatif au projet de Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal du territoire Marseille Provence et aux propositions de
Périmètres Délimités des Abords des Monuments Historiques sur les
communes de Marseille, Marignane, Allauch et Septèmes-les-Vallons (pris en
application de l’arrêté N°18/026/CT du 8 novembre 2018 de la Présidente de la
Métropole Aix Marseille Provence portant ouverture et organisation de l’enquête
publique unique).

A été affiché, en Mairie de Marseille, à la Délégation Générale de l’Urbanisme, de
l’Aménagement et de l’Habitat (40, rue Fauchier 13002 Marseille) et publié sur le site
Internet de la ville de Marseille

du lundi 17 décembre 2018 au lundi 04 mars 2019 inclus,

Fait à Marseille, le 05 mars 2019

Pour le Maire, par délégation

L’Attachée,
Par intérim du Directeur
des ressources partagées
de la DGUAH

RS FI LI F
www marseille U

Agnès VERNET











































Eric HAFFNER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE
Tél : 0491 003310

Mail ehd.huissier13(dgmaiI.com

EXPEDITION

PROCES VERBAL DE CONSTAT

L’AN DEUX MILLE DIX HUIT ET LE DIX HUIT DECEMBRE

L’AN DEUX MILLE DIX NEUF ET LES

HUIT JANVIER

VINGT NEUF JANVIER

DIX NEUF FEVRIER

CINQ MARS

A LA REQUETE DE:

VILLE DE MARSEILLE, Hôtel de Ville, Quai du Port, 13001 MARSEILLE,
prise en la personne de son Maire en exercice y domicilié en cette
qualité,



Eric HAFFNER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13D06 MARSEILLE
Tél :0491 003310

Mail : ehd.huissier13)gmail.com

LAQUELLE M’A PREALABLEMENT EXPOSE:

Qu’elle me requiert de procéder à l’établissement d’un procès-verbal de constat
de 5 passages (le 18 décembre 2018, 3 dates intermédiaires aléatoires et le 5 mars
2019) concernant la continuité des affichages de l’avis d’enquête publique relative
au projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Marseille Provence
et les Périmètres Délimités de Abords (PDA) de monuments historiques sur la
période du 17 décembre 2018 au 4 mars 2019 sur les 6 sites suivants:

- Parc Borély, 8ème : à l’entrée située au 48 avenue dot Bey et l’entrée principale
du parc située sur l’avenue du parc Borély

- Parc Lonchamp, 4ème, : à Fentrée du métro Cinq avenues, Bd du jardin
Zoologique, à l’entrée située au 2 rue Jeanne Jugan portail au bas du parking et
l’entrée place Henri Dunant portail de droite en entrant dans le parc

- Jardin des Vestiges du centre-bourse, 1’: 1 avis plastifié visible d&la voie
publique rue Henri Barbusse

- Bibliothèque de Bonneveine, 8ème: 1 affichage sur vitrine visible de l’extérieur et
1 affichage à l’intérieur

- Bibliothèque du Merlan. l4me: 1 affichage sur vitrine visible de l’extérieur et 1
affichage à l’intérieur

- Bibliothèque de l’Alcazar, 1er : 1 affichage sur vitrine visible de l’extérieur et 1
affichage à l’intérieur



Eric HAFENER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE
Tél :0491 003310

Mail : ehd.huissier13@gmail.com

C’est pourquoi,

Je, Eric HAFFNER DUPRE, Huissier de Justice, domicifié à
MARSEILLE 13006 - 6 Cours Pierre Puget, soussigné,

Me suis rendu aux différentes dates suivantes pour lesquelles j’ai
procédé aux constatations de présence effective d’affichages sur les
différents sites, lesdits affichages étant visibles et lisibles

18 DECEMBRE 2018

Parc Borély, 8ème:

l’entrée principale du parc située sur l’avenue du parc Borély

(Photographies N° 1, 2 et 3)

à l’entrée située au 48 avenue dot Bey

(Photographies N° 4 et 5)

Bibliothèque de Bonneveine, 8ème:

1 affichage sur vitrine visible de l’extérieur Médiathèque audiovisuel

(Photographies N° 6 et 7)

I affichage sur vitrine visible de l’extérieur et 1 affichage à l’intérieur
Médiathèque Bibliothèque (intérieur sur la porte de l’accès à l’étage jeunesse)

(Photographies N° 8, 9, 10 et 11)

3



Eric HAFFNER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE
Têl : 0491 003310

Mail : ehd.huissier13(âgmaiI.com

Jardin des Vestiges du centre-bourse, 1er: 1 avis plastifié visible de la voie

publique rue Henri Barbusse

(Photographies N° 12 et 13)

Parc Lonchamp, 4ême:

à l’entrée située au 2 rue Jeanne Jugan portail

(Photographies N° 14 et 15)

l’entrée place Henri Dunant portail en entrant dans le parc

(Photographies N° 16 et 17)

à l’entrée du métro Cinq avenues, Bd du jardin Zoologique

(Photographies N° 18 et 19)

Bibliothèque de I’Alcazar, 1:

1 affichage sur vitrine visible de l’extérieur et 1 affichage à l’intérieur

(Photographies N° 20, 21, 22 et 23)

Bibliothèque du Merlan, 14ème:

Niveau rez de chaussée : I affichage intérieur et 1 affichage extérieur

Niveau R + 1: 1 affichage intérieur et 1 affichage extérieur

(Photographies N° 24, 25, 26 et 27)

4



Eric HAFFNER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE
Tél :0491 003310

Mail : ehd.huissierl3(â)gmail.com

8 JANVIER 2019

Je me suis rendu sur les 6 sites précédemment identifiés et ai constaté
une situation identique, les différents affichages étant toujours
présents.

29 .IANVIER 2019

Je me suis rendu sur les 6 sites précédemment identifiés et ai constaté
une situation identique, les différents affichages étant toujours
présents.

19 FEVRIER 2019

Je me suis rendu sur les 6 sites précédemment identifiés et ai constaté
une situation identique, les différents affichages étant toujours
présents.

5MARS2019

Je me suis rendu sur les 6 sites précédemment identifiés et ai constaté
une situation identique, les différents affichages étant toujours
présents.

5



Eric HAFFNER DUPRE
Huissier de Justice

6 Cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE
Tél :0491 003310

Mail ehd.huissier13gmail.com

Et de tout ce que dessus j’ai fait et dressé le présent procès-verbal de

constat pour servir et valoir ce que de droit.

Le présent procès-verbal de constat comporte 6 pages, 14 pages de

clichés photographiques en annexe.

Eric HAFFNER DUPRE
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Commission d’enquête       11 février 2019 
PLUi territoire de Marseille-Provence 
PDA Territoire de Marseille-Provence               
         Madame Monsieur 
         (adresse) 
 
Objet :  
Enquête publique PDA 
14 janvier 2019-1er mars 2019 
Consultation des propriétaires de 
Monuments historiques faisant l’objet d’un PDA 
 
Madame, 
 
Conformément à l’article R621-93 du code de l’urbanisme, suite à l’élaboration du 
PLUi du territoire de Marseille-Provence, monsieur de préfet des Bouches-du-Rhône 
a saisi l’architecte des bâtiments de France afin que celui-ci propose, le cas échéant, 
un projet de Périmètre Délimité des Abords. 
L'organe délibérant de l'autorité compétente s’est prononcé sur le projet de périmètre 
délimité des abords en même temps qu'il a arrêté le projet de plan local d'urbanisme 
conformément à l'article L. 153-14 du code de l'urbanisme après avoir consulté les 
communes concernées. S’étant prononcé favorablement, l'enquête publique prévue 
par l'article L. 153-19 du même code porte à la fois sur le projet de plan local 
d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords. 
Conformément à ce même article R621-93 du Code de l’urbanisme, la commission 
d’enquête consulte le propriétaire des monuments historiques concernés et le résultat 
de cette consultation figurera dans le rapport de la commission d’enquête.  

C’est la raison pour laquelle, nom du monument concerné par les PDA (nom de la  
commune), monument historique d’Allauch dont vous êtes partiellement propriétaire, 
faisant l’objet d’un PDA dans le cadre de l’élaboration du PLUi concerné, la 
commission d’enquête vous sollicite pour connaître les observations que vous auriez 
à formuler sur son périmètre délimité des abords arrêté par l’architecte de Bâtiments 
de France. 

 

Restant à votre écoute, 

Je vous prie Madame, de trouver ici l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
M. François COLLETTI  
Président de la commission d’enquête, 
P/O : 
 
 
Marcel GERMAIN 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211352&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211364&dateTexte=&categorieLien=cid


PJ : Avis d’enquête publique 
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	PJ21 Note complémentaire de la DRAC pour PDA
	PJ22 Lettre type PDA
	PJ23 Courrier de demande de prolongation des delais
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